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Au cardinal Philippe Barbarin,


qui suivit jadis mes cours à l’Institut catholique de Paris


et qui fut « mon » évêque.





En communion de cœur et de prière.
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ARGUMENT


Le concile de Constantinople I (381) et le tome de Damase (382)


Comme nous n’avons aucune intelligence de notre foi en Jésus, Christ et Fils du Dieu vivant (Mt 16, 16), si nous ne supplions pas son Père pour que cette grâce nouvelle s’ajoute à celle de l’audition (Rm 10, 17) des multiples paroles que les Écritures consignent en témoignant de sa Pâque, si nous ne demandons pas de nouvelles et plus hautes raisons de nous en remettre sans raison à l’excessive charité (Ep 2, 4) de leur Déité ; comme ce livre lira dans un certain ordre six traités ou discours de Cyrille de Jérusalem (350), d’Hilaire de Poitiers (356-359), de Basile de Césarée (375), de Didyme l’Aveugle (vers 375), de Grégoire de Nazianze (380) et d’Athanase d’Alexandrie (359), tous consacrés à la gloire suréminente de l’Esprit Saint que Paul dit être l’Esprit du Christ et l’Esprit de Celui qui a ressuscité Jésus d’entre les morts (Rm 8, 10-11), commençons par faire nôtre une prière d’Irénée de Lyon à la fin du IIe siècle :


Toi qui es le Père de notre Seigneur Jésus Christ, Dieu qui T’es complu en nous dans la surabondance de ta miséricorde en sorte que nous Te connaissions, Toi qui as fait le ciel et la terre, Toi qui surpasses toutes choses, Toi qui es le seul vrai Dieu au-dessus duquel il n’est point d’autre Dieu, Toi qui, par notre Seigneur Jésus Christ, va jusqu’à octroyer le Don de l’Esprit Saint, donne à quiconque lira cet écrit de reconnaître que Tu es le seul Dieu, d’être affermi en Toi et de se séparer de toute doctrine hérétique, négatrice de Dieu et sacrilège1.


Ayant même forme que les oraisons encore en vigueur dans les liturgies d’Occident et d’Orient, cette prière s’adresse au Dieu et Père de notre Seigneur Jésus Christ (2 Co 1, 3) et Lui demande de répandre plus largement, dans le cœur des fidèles, le Don de l’Esprit Saint qui les dissuadera, par sa force et sa douceur sans égales, de se laisser entraîner par les multiples sectes se prétendant chrétiennes, mais réduisant à leurs propres mesures, d’hommes mortels et pécheurs, la bonne mesure tassée, secouée, débordante (Lc 6, 38) que Jésus a promise à ceux et celles qui seraient miséricordieux comme leur Père [du ciel] est miséricordieux (Lc 6, 36). Si nous nous approprions cette prière, c’est pour une raison très simple : alors que les six œuvres que nous analyserons pas à pas réfutent, chacune selon sa manière propre, des doctrines d’origine arienne apparues à partir de 357 et prétendant que le Saint Esprit est une créature angélique plus parfaite que les autres, les deux plus tardives, celles de Didyme et de Grégoire de Nazianze, laissent penser que les quatre autres, surtout celles d’Athanase et de Basile mieux connues en Orient, manquent de courage en n’opposant à ces hérésies que des énoncés négatifs, à savoir que l’Esprit de Dieu n’est ni à ranger parmi les créatures ni à séparer du Père et du Fils qui surpassent de loin toute la création, sans jamais renverser cette double négation en l’affirmation que « l’Esprit est Dieu » ainsi que le Père et le Fils le sont. Cette critique, moins discrète chez Grégoire que chez Didyme, nous la trouvons encore dans l’introduction de Joseph Lebon à l’édition des Lettres à Sérapion d’Athanase dans la collection, alors nouvelle, des « Sources chrétiennes » :


Ce qui ne manquera pas de frapper dans nos lettres, c’est la teneur négative de la thèse principale que l’auteur y défend, du thème auquel il revient constamment. Pour réfuter [les hérétiques] définitivement et du premier coup, n’eût-il pas été beaucoup plus simple de démontrer directement et immédiatement que le Saint Esprit est Dieu, Θεός comme le Père et le Fils ? Or, il faut bien constater que, pas une seule fois, au cours de ces longues discussions et explications, saint Athanase ne donne ce nom de Θεός à la troisième Personne. Il admet, sans aucun doute comme on le verra, que le Saint Esprit est Dieu, et Le proclame même consubstantiel au Père et au Fils, mais la proposition formelle et explicite de sa doctrine est toujours négative : le Saint Esprit n’est pas une créature, n’est pas un ange. La polémique qu’il mène explique qu’il prenne ainsi le contre-pied de l’erreur qu’il veut réfuter ; la loi, qu’il semble s’imposer, d’éviter l’emploi du nom de Θεός en parlant du Saint Esprit tient chez lui comme chez d’autres Pères de son temps, à l’état de la doctrine à cette époque et au souci de ne mettre a priori aucun obstacle à la conversion des hérétiques2.


Il en est de même quand Benoît Pruche, quelques années plus tard, introduit son édition du traité de Basile Sur le Saint-Esprit. Bien que cet évêque de Cappadoce ait introduit la notion d’homotimie, « d’égalité d’honneur » et de suréminence de l’Esprit avec le Père et le Fils, le fait qu’il n’ait pas estimé possible de Lui appliquer la notion d’homoouise, de « consubstantialité » ou de même nature, proclamée au concile de Nicée (325) pour le Fils à l’égard du Père, lui vaut un reproche similaire :


Que faut-il entendre exactement par « silence » de saint Basile sur l’Esprit Saint ? À l’époque où fut écrit le livre sur le Saint-Esprit, il s’agit d’une sorte d’omission, qui peut paraître volontaire, du fait que l’Esprit Saint soit Dieu, et consubstantiel au Père et au Fils. L’ouvrage montre que le Saint-Esprit n’est pas une créature, même supérieure aux hommes, comme les anges. Il n’est inférieur en rien au Père et au Fils. Avec eux, Il est digne de la même adoration et de la même louange. Il participe au même honneur (ὁμότιμον). Il achève en lui-même la Trinité, Dieu unique. Ces affirmations s’appuient sur de forts arguments empruntés à l’Écriture et à ce que Basile appelle déjà la tradition des Pères. Elles font appel aux usages liturgiques : au rite du baptême en particulier et aux doxologies trinitaires de la prière ecclésiale. Toutes choses qui mettent en lumière la transcendance de l’Esprit. Pas une fois, pourtant, au cours des trente chapitres du livre, la consubstantialité divine de l’Esprit Saint n’est déclarée. De nombreuses formules la suggèrent. Le sens des raisonnements ne peut faire de doute. Certains raisonnements amènent au bord de conclusions manifestes, mais elles restent inexprimées. L’assertion catégorique : l’Esprit est Dieu, consubstantiel au Père et au Fils, n’y figure point3.


Assurons-nous d’avoir bien entendu le raisonnement de ces deux savants et ses deux attendus : • ni Athanase ni Basile, et il en va pareillement pour Cyrille et pour Hilaire, n’ont osé renverser la double négation qu’ils ont posée, à savoir que l’Esprit Saint n’est ni une créature, aussi sublime soit-elle, ni une « entité » étrangère au Père et au Fils, en une affirmation positive sur la pleine déité de l’Esprit, sur sa consubstantialité avec le Père et le Fils, sur l’unité de nature qui s’ensuit entre les Trois ; • leurs écrits, pourtant, inclinent à ce renversement qui « aurait été plus simple », car s’ils n’ont jamais dit : « l’Esprit Saint est Dieu », ce qu’ils pensaient à l’intime de leur cœur, s’ils n’ont pas déduit de ce qu’Il n’est pas une créature qu’Il est Créateur comme le Père et le Fils, s’ils n’ont pas voulu outrepasser la lettre des Écritures qui, en un seul lieu sur lequel nous reviendrons souvent, porte seulement sans utiliser de verbe qui en ferait un énoncé prédicatif : Dieu [est] Esprit (Jn 4, 24), c’est parce qu’une « économie de silence4 », ou plutôt un « silence diplomatique », leur paraissait nécessaire devant « l’état de la doctrine à cette époque » et parce qu’ils avaient « le souci de ne mettre a priori aucun obstacle à la conversion des hérétiques ». Autant dire, en termes moins polis, qu’ils ont laissé sous le boisseau la Lumière qu’ils auraient dû transmettre au monde.


Où Joseph Lebon et Benoît Pruche, pour parler d’eux seuls, ont-ils puisé l’assurance avec laquelle ils ont jugé des Pères sans lesquels la vraie foi ne serait pas venue jusqu’à eux ? Où les interprètes actuels de Cyrille et d’Hilaire trouvent-ils la possibilité de dire que leur « pneumatologie » a quelque chose d’inchoatif voire d’assez primitif ? Ce ne peut pas être chez Didyme qui fut, semble-t-il, le premier à écrire que « l’Esprit est Dieu », et s’abstint en général de polémiquer, sauf s’il s’agissait des hérétiques, mais sans perdre son calme. Ce ne peut pas être non plus chez Grégoire de Nazianze dont la verve dans l’art de la dispute manifeste un besoin de convaincre si véhément qu’il cache mal certaine incertitude. Ce ne peut être enfin, et encore moins, dans le symbole du concile de Constantinople I (381), que celui de Constantinople II (553) reconnut pour le deuxième concile œcuménique après Nicée, puisque ce symbole consacre les formules employées par Basile, le lave de toutes les accusations de faiblesse que nous avons lues. Son troisième article en est la preuve indubitable, et nous le chantons aujourd’hui encore dans nos synaxes dominicales :


[Nous croyons aussi] dans le Saint Esprit, qui est Seigneur et vivifiant, qui procède du Père, qui reçoit même adoration et même gloire avec le Père et le Fils, qui a parlé par les Prophètes5.


À la question que nous avons posée, nous n’avons pas encore de réponse. Pour la trouver, il nous faut poser une autre question : quelles furent, pour autant que nous le sachions quand certains documents nous manquent, les relations entre Grégoire de Nazianze et l’assemblée conciliaire de 381 ? C’est vers 378-379 qu’a germé l’idée qu’un concile semblable à celui de Nicée serait nécessaire pour rejeter les nouvelles hérésies ; en 379 que Théodose Ier, partisan de la foi de Nicée, vint au pouvoir. Les évêques orthodoxes exilés, dont Mélèce et Paulin qui se disputaient le siège d’Antioche, rentrèrent à Constantinople et se regroupèrent autour de Grégoire de Nazianze ; la même année, lors d’un synode à Antioche, Mélèce réunit les évêques d’Orient qui étaient accordés à l’enseignement du pape Damase. En 380, Théodose se fit baptiser à la suite d’une maladie, publia l’édit de Thessalonique qui ordonnait à tous de suivre la foi de Nicée, imposa l’autorité de Damase, remplaça l’évêque arien de sa capitale par Grégoire, convoqua un concile de tous les évêques d’Orient, mais sans inviter Damase, tandis que Gratien convoquait les évêques d’Occident à Aquilée. Le concile d’Orient s’ouvrit en mai 381 : les évêques ariens ou favorables aux « adversaires de l’Esprit » ayant fait faux bond, et les évêques d’Égypte n’étant pas venus pour une raison que nous ignorons, 155 évêques seulement se présentèrent. L’assemblée fut d’abord présidée par Mélèce, toujours en conflit avec Paulin, et quand Mélèce mourut, ce fut Grégoire qui prit sa place. Il soutint la candidature de Paulin au siège d’Antioche, mais l’assemblée lui préféra un certain Flavien ; se voyant désavoué, Grégoire démissionna et quitta le concile. N’était-ce qu’un différend de personnes ? Il est permis de présumer que Grégoire, qui avait en 380 plaidé avec véhémence pour que fût affirmée la pleine déité de l’Esprit, voulut imposer son opinion à ses collègues, et qu’il les vit si réticents qu’il s’en alla pour ne pas être mis en minorité. La chose est même d’autant plus probable que le concile canonisa le langage de Basile qu’il accusait de pusillanimité malgré la grande amitié qu’il avait pour lui, et que l’année suivante, comme s’il s’agissait d’une revanche, se tint à Rome, en présence de Damase, animé par Ambroise de Milan qui admirait le traité de Didyme, un synode qui ne fut jamais tenu pour œcuménique, mais donna raison à Grégoire et adressa un document, appelé « tome », composé de vingt-quatre décrets, à Paulin d’Antioche qui, dans sa querelle avec Mélèce, avait fait souvent appel au siège de Rome. Plus loin, nous reviendrons sur cette histoire passablement compliquée, mais, rien qu’à lire les anathèmes de ce « tome » qui concernent l’Esprit Saint, nous obtenons la réponse que nous attendions :


1 – Nous anathématisons ceux qui ne proclament pas en toute liberté que [l’Esprit Saint] a une seule puissance, une seule substance avec le Père et le Fils ;


10 – Si quelqu’un ne dit pas que le Père est toujours, que le Fils est toujours, que l’Esprit Saint est toujours, il est hérétique ;


16 – Si quelqu’un ne dit pas que l’Esprit Saint est vraiment et proprement du Père comme le Fils, qu’Il est de la substance divine, et qu’Il est vrai Dieu, il est hérétique ;


19 – Si quelqu’un ne dit pas que le Père a fait toutes choses, les visibles et les invisibles, par le Fils et le Saint Esprit, il est hérétique ;


20 – Si quelqu’un ne dit pas que le Père, le Fils et le Saint Esprit ont une seule déité, un seul pouvoir, une seule majesté, une seule puissance, une seule gloire et souveraineté, un seul royaume, une seule volonté et une seule vérité, il est hérétique ;


21 – Si quelqu’un ne dit pas que sont vraies les trois Personnes du Père, du Fils et du Saint Esprit, qu’Elles sont égales, toujours vivantes, contenant toutes choses visibles et invisibles, puissantes sur tout, jugeant tout, vivifiant tout, conservant tout, il est hérétique ;


22 – Si quelqu’un ne dit pas que l’Esprit Saint doit être adoré par toutes les créatures comme le Fils et le Père, il est hérétique ;


23 – Si quelqu’un pense bien sur le Père et le Fils, mais ne pense pas droitement sur l’Esprit Saint, il est hérétique, et tous les hérétiques pensant mal sur le Fils et l’Esprit se trouvent dans la perfidie des Juifs et des païens6.


Dans cette liste, deux classes se distinguent aisément : il y a, d’un côté, les articles 2 (sur l’éternité de l’Esprit), 19 (sur le Fils et l’Esprit, « mains7 » du Père), 21 (sur la suréminence des Trois), 22 (sur la commune adoration du Père, du Fils et de l’Esprit) et 23 que les pères de Constantinople I auraient totalement approuvés ; mais il y a, d’un autre côté, les articles 1 (sur l’unique puissance et l’unique nature de l’Esprit avec le Père et le Fils), 16 (sur l’Esprit déclaré « de la substance divine et vrai Dieu ») et 20 (sur la seule déité et le seul pouvoir des Trois) qui renversent les formulations doublement négatives de Basile et d’Athanase en une affirmation positive sur la déité de l’Esprit, sa consubstantialité avec le Père et le Fils, l’unité de nature qui s’ensuit entre les Trois. En outre, bien qu’aucune citation scripturaire ne les fonde, ces articles se présentent comme une donnée si certaine de la foi que refuser le renversement qu’ils opèrent, c’est-à-dire suivre Cyrille, Athanase, Hilaire et Basile qui ne voulurent pas outrepasser la lettre des Écritures ne disant nulle part que « l’Esprit est Dieu », entraîne une excommunication. Sur cette sentence se sont appuyés les éditeurs que nous avons cités, mais ils ne l’ont pas appliquée aux quatre Pères en question, puisqu’ils ont déclaré, sans se préoccuper de le montrer, que leurs écrits impliquaient le renversement des négations anciennes en l’affirmation posée par le « tome ». Qu’en est-il alors pour le troisième article du premier concile de Constantinople ? À prendre les anathèmes stricto sensu, il faudrait reconnaître que cet article est hérétique, puisqu’il ne dit pas ce qu’il convient de dire, ne fait pas le renversement exigé, même s’il parle de la suréminence égale de l’Esprit avec le Père et le Fils, de sa procession à partir du Père, de son œuvre d’inspiration. Il faudrait même, faire et ne pas faire se contredisant comme oui et non, parler de contradiction entre les deux documents, de correction d’un concile œcuménique par un synode local. Mais la question ne se posait pas ainsi pendant ces années cruciales. À lire Grégoire de Nysse, frère de Basile, ami de Grégoire de Nazianze, il semble que la postérité, à l’exception notable de Denys l’Aréopagite qui écrivit autour de l’an 500, ait considéré le « tome » comme le complément normal du symbole conciliaire, sans voir la question soulevée récemment par Joseph Lebon et Benoît Pruche, mais sans oublier de railler, comme Théodore de Mopsueste, quelques années après le concile, « ceux qui pratiquaient un silence semblable » [à celui de Basile], parce « qu’ils étaient, vis-à-vis du Saint Esprit, de la catégorie de ceux “qui ne purent se résoudre à Le dire Dieu”8 ». C’est ainsi que le « tome », si l’on peut dire, gagna la partie, et sa victoire fut d’autant plus complète qu’il se fit oublier en se projetant sur le symbole de Constantinople comme sa seule lecture possible. L’oubli est aujourd’hui tel que la dernière étude sur le synode de Rome date de l’automne 1936, et que les éditeurs qui nous ont avertis n’en font aucune mention.


Donnons-en trois exemples. Le premier est celui d’Augustin d’Hippone. La profession de foi qui régit ses quinze livres sur La Trinité, dont la composition s’étale de 405 à 420 environ, ne parle ni du concile ni du « tome », dont nous ne savons pas s’il en eut une copie, mais de :


Tous ceux que j’ai pu lire, qui ont écrit avant moi sur la divine Trinité, et sont des interprètes catholiques des Livres anciens et nouveaux9.


Elle se poursuit en résumant leur accord sous cette forme :


Tous […] se sont proposés de montrer, selon les Écritures, que le Père, le Fils et le Saint-Esprit attestent, par l’inséparable égalité d’une unique et identique substance, leur divine unité ; que, par suite, Ils ne sont pas trois dieux, mais un unique Dieu, quoique le Père ait engendré le Fils, en sorte que le Fils ne soit pas Celui qui est Père, que le Fils ait été engendré par le Père, en sorte que le Père ne soit pas Celui qui est Fils, que le Saint-Esprit ne soit ni le Père ni le Fils, mais seulement l’Esprit du Père et du Fils, égal Lui aussi au Père et au Fils, appartenant à l’unité de la Trinité. […] Telle est ma foi puisque telle est la foi catholique10.


À l’évidence, même si l’auteur ne le dit pas, pareille confession suppose le complément, ou la correction, qu’apporte le « tome ». Si l’Esprit Saint est Dieu, trois propositions s’alignent nécessairement : le Père est Dieu, le Fils est Dieu, l’Esprit est Dieu, et toutes les trois ont le même dénominateur commun : « Dieu », lequel détermine, comme prédicat, les trois sujets que sont le Père, le Fils et l’Esprit. Aussi, dans la mesure où le Père, le Fils et l’Esprit ne sont pas trois dieux, mais « un unique Dieu », Celui que Moïse prêcha et dont la nature est une, « quoique » le Père ne soit pas le Fils qu’Il engendre, et que l’Esprit ne soit ni le Père ni le Fils parce qu’Il est « l’Esprit du Père et du Fils », toute opération « externe » du Dieu-un qu’Ils sont advient par leur nature unique, passe si bien à travers elle, comme le sable à travers le goulot central d’un sablier, que la création, qui n’a pour cause et raison que la surabondance de leur bonté, ne peut d’aucune manière manifester leurs distinctions mutuelles. Contrairement au verset où le Psalmiste déclare : « Par sa Parole les cieux ont été faits et, par le Souffle de sa bouche toute leur armée » (Ps 32, 6), les relations mutuelles des Trois sont si peu engagées que l’effort d’Augustin, dans l’œuvre ainsi cadrée, consiste à chercher dans la création des « vestiges » et des « images » d’une Trinité dont nous ne pourrions jamais parler si Elle n’avait pas donné d’Elle, gracieusement selon le témoignage rendu par les Écritures à Jésus de Nazareth, certains signes, mais seulement particuliers, de ses propriétés internes. Que la personne de Jésus, en sa suréminente relation au Père qu’Il dit à la fois plus grand et un (Jn 14, 28 ; 10, 30) avec Lui, ne puisse pas alors être tenue pour la parfaite Image du Dieu invisible, Dieu étant ici le Père (Col 1, 4) et non pas une Déité commune, pour une image d’autant plus parfaite qu’elle est partagée aux croyants dans l’Esprit qui unit le Père et le Fils, cela reste la grande énigme des quinze livres qui ont fait autorité dans l’Occident latin malgré l’admirable aveu d’insuffisance qui les termine :


Parmi les multiples choses que j’ai dites, j’ose, non pas professer que je n’ai rien dit de digne de cette Trinité suréminente et ineffable, mais plutôt confesser que cette merveilleuse connaissance de Dieu dépasse ma faiblesse, et que je ne puis [m’élever] jusqu’à elle. Ô mon âme, où te sens-tu être, où gis-tu, où te tiens-tu debout, jusqu’à ce que toutes tes langueurs soient guéries par Celui qui s’est fait propice à toute iniquité ? Tu reconnais certainement que tu es dans cette hôtellerie où le Samaritain conduisit celui qu’il trouva à demi-mort, le corps couvert par les multiples blessures que lui avaient infligées les brigands11.


Le deuxième exemple sera celui de Thomas d’Aquin. Confronté à la nécessité d’intégrer, dans les raisons de la foi, les raisons « naturelles » d’Aristote, dont l’ensemble de l’œuvre venait de parvenir en Occident, pour que celle-ci ne puisse devenir une arme contre la foi, il s’est servi de la profession augustinienne pour distinguer, dans la parole qui doit être transmise sur les Choses divines, un de Deo uno, censé démontrer rationnellement l’existence, l’unité et les dénominations de la Nature transcendante, et un de Deo trino, réservé aux relations trinitaires que seules peuvent attester, comme une Chose qui dépasse les possibilités de la raison humaine, les Écritures de la Révélation chrétienne. Il s’en est expliqué dans un texte qui prolonge la profession inaugurale de l’évêque d’Hippone, et confirme ce que nous venons de dire sur le statut de la nature commune des Trois quand Ils œuvrent pour nous :


Il est impossible de parvenir à la connaissance des personnes divines par la raison naturelle. Par sa raison naturelle, l’homme ne peut arriver à connaître Dieu qu’à partir des créatures. Or les créatures conduisent à la connaissance de Dieu comme les effets à leur Cause. On ne pourra donc connaître de Dieu, par la raison naturelle, que ce qui Lui appartient nécessairement à titre de principe de tous les êtres. […] Mais la vertu créatrice de Dieu est commune à toute la Trinité ; autrement dit, elle ressortit à l’unité d’essence, non à la distinction des personnes. La raison naturelle pourra donc connaître de Dieu ce qui concerne l’unité d’essence, et non ce qui concerne la trinité des Personnes12.


Que nous ne puissions offrir à ceux qui cherchent l’intelligence de la foi que des vraisemblances qui ne sont autres que les similitudes trouvées par Augustin dans les facultés supérieures de notre âme, qui n’ont aucune valeur démonstrative pour les incroyants, et ne peuvent être reçues que dans la foi qui accueille une Révélation surpassant les forces de notre raison, cela importe cependant moins que la réduction des relations trinitaires à une sorte de « surdétermination chrétienne » de la notion commune que les hommes se font du Divin comme Puissance, Sagesse et Bonté, dont la supériorité risque d’autant plus d’être confondue avec une tyrannie qu’elle n’est nulle part mise en cause par ce qui est censé la parfaire en la dépassant. Ici encore, quoi qu’en dise le Docteur angélique vers la fin de ses sommes, le chemin de Jésus vers le Père plus grand que notre cœur (1 Jn 3, 20) d’où Il envoie sur nous l’Esprit de Charité n’est plus l’ouverture de la voie sacrée (Nb 21, 22) qui remonte des choses plus ou moins bonnes vers la Bonté plus que bonne qui leur donne d’être telles, et le discours sur la Trinité suressentielle tend à devenir un ensemble de propositions abstraites qui ne parlent plus au cœur. Nous en avons la preuve dans le troisième exemple, celui du Catéchisme de l’Église catholique de 1992 qui fait suivre un ample rappel de l’Histoire sainte et de son centre pascal du paragraphe que voici :


La Trinité est Une. Nous ne confessons pas trois dieux, mais un seul Dieu en trois Personnes : la « Trinité consubstantielle » (Constantinople II, 553, DS 421). Les Personnes divines ne se partagent pas l’unique divinité mais chacune d’elles est Dieu tout entier : « le Père est cela même qu’est le Fils, le Fils cela même qu’est le Père, le Père et le Fils cela même qu’est le Saint Esprit, c’est-à-dire un seul Dieu par nature » (Tolède XI, 675, DS 530). « Chacune des trois personnes est cette réalité, c’est-à-dire la substance, l’essence ou la nature divine » (Latran IV, 1215, DS 804). – Les Personnes divines sont réellement distinctes entre elles. « Dieu est unique mais non pas solitaire » (Fides Damasi, DS 71). « Père », « Fils », « Esprit Saint » ne sont pas simplement des noms désignant des modalités de l’être divin, car Ils sont réellement distincts entre eux : « Celui qui est le Fils n’est pas le Père, et Celui qui est le Père n’est pas le Fils, ni le Saint Esprit n’est Celui qui est le Père ou le Fils » (Tolède XI, DS 530). Ils sont distincts entre eux par leurs relations d’origine : « C’est le Père qui engendre, le Fils qui est engendré, le Saint Esprit qui procède » (Latran IV, DS 804). L’Unité divine est trine. – Les Personnes divines sont relatives les unes aux autres. Parce qu’elle ne divise pas l’unité divine, la distinction réelle des Personnes entre elles réside uniquement dans les relations qui les réfèrent les unes aux autres : « Dans les noms relatifs des Personnes, le Père est référé au Fils, le Fils au Père, le Saint Esprit aux deux ; quand on parle de ces trois personnes en considérant les relations, on croit cependant en une seule nature ou substance » (Tolède XI, DS 528). En effet, tout est un « là où l’on ne rencontre pas l’opposition de relation. ». « À cause de cette unité, le Père est tout entier dans le Fils, tout entier dans le Saint Esprit ; le Fils est tout entier dans le Père, tout entier dans le Saint Esprit ; le Saint Esprit tout entier dans le Père, tout entier dans le Fils » (Florence, 1442, DS 1330-1331)13.


À lire posément ces lignes qui multiplient des citations fragmentaires de documents officiels de l’Église, plusieurs choses sautent aux yeux : • Nous ne sommes plus dans l’ordre du « symbole », où le sujet qui parle se sait partie prenante de ce qu’il confesse au-dessus de lui, puisqu’il en reçoit la vie sauve de la mort, mais dans l’ordre de la « représentation », où le sujet qui discourt s’absente de ce qu’il met hors de lui, sans mentionner le moindre chemin qui le conduise à cet objet. • Il n’est dit nulle part que l’énoncé de la foi trinitaire se déploie sous une forme paradoxale, qu’il vise la « vérité concordante14 » et suréminente de deux volets apparemment contraires pour notre raison : celui de « l’un » qui était lié à la Monarchie paternelle chez Irénée, Cyrille, Hilaire et Basile, celui du « trois » ou du « multiple » qui se trouve dans la confession baptismale, qu’il maintient une sorte de ligne de crête passant entre et au-dessus de deux précipices mortels, ceux où mènent le modalisme de Sabellius le judaïsant et le disparate d’Arius l’hellénisant. Il suffisait pourtant d’ajouter à la liste des textes ce paragraphe de Grégoire de Nysse, sans doute rédigé en 383 :


Celui qui scrute avec attention les profondeurs du Mystère reçoit, dans son âme, une certaine intelligence, mesurée en raison de son ineffabilité, de la doctrine sur la connaissance de Dieu, sans pouvoir exprimer clairement par la parole la profondeur indicible de ce Mystère. Comment le Même peut-Il à la fois être dénombré et échapper au nombre, être perçu avec des distinctions et comme monade, être divisé selon l’hypostase et ne pas l’être selon la substance ? Selon l’hypostase, autre chose (ἄλλο) est l’Esprit, autre chose le Verbe, autre chose encore Celui dont Ils sont le Verbe et l’Esprit, mais une fois saisi ce qui Les distingue, on voit, en sens inverse, que l’unité n’admet pas de partage, si bien que le pouvoir de la Monarchie ne se divise pas par partage entre des divinités différentes, que notre doctrine ne rejoint pas les croyances juives, mais que la Vérité tient le milieu entre les deux conceptions et, tout en triomphant de chacune des deux écoles, leur emprunte ce que chacune enferme de bon. La croyance du Juif est réfutée par l’assentiment au Verbe et à la foi en l’Esprit ; l’erreur des Grecs qui croient au polythéisme est ruinée du fait que l’unité de nature annule la notion fausse d’une pluralité. En revanche, de la conception juive, sera retenue l’unité de nature, et de la conception grecque, la seule distinction selon l’hypostase, en appliquant ainsi un remède approprié à la forme d’impiété respective. Car le dénombrement au sein de la Triade est comme un remède pour ceux qui s’égarent au sujet de l’unité, et la doctrine de l’unité, un remède pour ceux qui se sont dispersés dans la multiplicité15.


Peu importe que ces lignes hésitent entre le symbole de Constantinople et le « tome » de Damase. Elles reconnaissent que le recouvrement des volets de la foi est une « folie », mais que, si Paul écrit en regardant à la Croix : Ce qui est folie de Dieu est plus sage que les hommes (1 Co 1, 25), plus sage que la plus haute sagesse par nous concevable, cette folie est comme la blessure faite en notre entendement par une synthèse qui le déborde, et dont le même Grégoire dira plus tard que « s’insinue par elle la surabondance de la vie16 ». Si le Catéchisme l’avait rappelé, il aurait aussi accepté que la foi trinitaire n’ait pas d’autre racine que cette Croix glorieuse qui vaut à Jésus d’être plus qu’élevé par le Père en raison de cette humiliation, et de recouvrer, plus expansif, le Nom au-dessus de tout nom (Ph 2, 9) qui le rend égal au Père plus que bon. Sans cette Pâque où la Croix cesse d’être à la honte de la Déité pour devenir ce qui La glorifie plus qu’il n’est pensable, sans la confession de Thomas huit jours plus tard : Mon Seigneur et mon Dieu (Jn 20, 28), l’Église se serait-elle interrogée sur une indicible multiplicité au cœur de Dieu ? • Enfin, les textes cités appartiennent, dans l’ordre chronologique : au « tome » appelé souvent : « Foi de Damase », lequel ne contient pas, d’ailleurs, la proposition qui lui est attribuée ; au deuxième concile de Constantinople (553) qui reprit une expression augustinienne : Trinitas consubstantialis ; au 11e synode provincial de Tolède (675) qui rejeta l’arianisme encore présent dans une partie de la péninsule ibérique ; au quatrième concile du Latran (1204) qui définit pour la première fois le nombre et l’ordre des sacrements ; au concile de Florence (1442) qui tenta, mais sans succès, de rétablir l’union entre les églises unies à Rome et celles qui se réclamaient de Constantinople. N’est donc cité aucun texte antérieur à l’année 382, comme s’il n’y avait eu ni le premier concile de Constantinople, ni les synodes de Sirmium, ni le concile de Nicée, ni les lettres échangées par les deux Denys, celui de Rome et celui d’Alexandrie, ni les condamnations de la gnose et du modalisme. L’Écriture n’est pas non plus présente : il y a, certes, au § 249, la citation du dernier verset de la seconde lettre de Paul aux Corinthiens : La grâce de Jésus notre Seigneur, l’amour de Dieu le Père et la communion de l’Esprit Saint soient toujours avec vous (2 Co 13, 13), mais ni le renversement de l’ordre selon lequel nous avons l’habitude de nommer ensemble le Père, le Fils et l’Esprit Saint n’est remarqué, ni l’Écriture n’apparaît vraiment comme l’autorité au-dessus de laquelle nous ne pouvons mettre notre raison, puisqu’un paragraphe laisse penser entre-temps qu’elle a besoin d’être interprétée pour être lue, et que cette interprétation est plus profonde :


Au cours des premiers siècles, l’Église a cherché à formuler plus explicitement sa foi trinitaire, tant pour approfondir sa propre intelligence de la foi que pour la défendre contre des erreurs qui la déformaient. Ce fut l’œuvre des conciles anciens, aidés par le travail théologique des Pères de l’Église et soutenus par le sens de la foi du peuple chrétien17.


Comment nier l’importance du « sens de la foi » dans le peuple de Dieu, et l’apport du travail des Pères ? Les déclarations officielles de l’Église le supposent, et ce sont les œuvres de tous ces hommes qui ont lu les Écritures, pour le peuple dont ils avaient la charge, qui corrigent leur aspect juridique et leur nécessaire brièveté.


Tel étant l’oubli du « tome », effacé derrière le symbole de Nicée-Constantinople qu’il est censé avoir complété, que pouvons-nous et que devons-nous faire ? Si j’ai passé des années, car il me faut ici me distinguer du lecteur avec lequel je me suis mis et continuerai à me mettre dans la communion d’un « nous », de longues années à confronter la doctrine trinitaire d’Augustin et les douze livres, trop peu connus, d’Hilaire de Poitiers Sur la Trinité, à faire goûter les Catéchèses de Cyrille de Jérusalem et le traité de Basile de Césarée Sur Le Saint-Esprit, je ne peux mettre entre parenthèses l’écart entre le « tome » et le symbole que nous chantons encore tous les dimanches, ni remplacer le mot de « correction », qui me semble correspondre à cet écart, par celui de « complément » qui masque la difficulté. C’est pourquoi je poserai une question qui inverse les jugements de Joseph Lebon et de Benoît Pruche, de tant d’autres aussi, une question qui, à ma connaissance, n’a jamais été soulevée : se pourrait-il que la réserve des anciens Pères consacrés par le concile de 381, leur réticence à renverser en une affirmation les énoncés doublement négatifs sur l’Esprit Saint, soit plus respectueuse des Écritures de la Résurrection, plus propre à nous apprendre que la Triade, pour reprendre le vocable des Grecs, se tient plus qu’au-delà de ce que nous pouvons dire ou penser d’Elle, et que la « simplicité », vantée par certains dans le « tome », soit une « simplification » non fondée de la débordante richesse des Écritures divines ? Se pourrait-il que parcourir à la suite : les œuvres anciennes et convergentes de Cyrille, d’Hilaire et de Basile, le traité nouveau de Didyme défendu par Grégoire de Nazianze et, pour conclure en renversant l’ordre chronologique, la première Lettre à Sérapion d’Athanase, nous permette de démontrer, sans doute possible, que la notion basilienne d’homotimie, d’égalité de gloire et de suréminence du Saint Esprit avec le Père et le Fils, n’est nullement un pis-aller diplomatique, mais, au regard du témoignage des Écritures à propos de l’Esprit, la seule qui puisse être couplée avec la notion d’homoousie, de même nature, utilisée par les Pères de Nicée pour défendre la déité du Fils ? Si Karl Barth définissait ainsi la théologie qu’il préférait appeler dogmatique : « la dogmatique est la science par laquelle l’Église, au niveau des connaissances qu’elle possède, se rend compte à elle-même, du contenu de sa prédication ; c’est une discipline critique, c’est-à-dire instaurée selon la norme de l’Écriture sainte et les données de confessions de foi18 », il s’agit moins, en théologie, de bâtir des édifices conceptuels qui tiendraient les Écritures pour un simple fondement, que de détecter les sédiments qui se sont accumulés jusqu’à troubler leur eau vive en prenant au sérieux cette phrase de Paul : Nous renversons les sophismes et toute puissance altière qui se dresse contre la connaissance de Dieu, et nous faisons toute pensée captive pour l’amener à obéir au Christ (2 Co 10, 5). Mais que le lecteur se rassure : les anathèmes du « tome » de Damase, je ne les renverserai jamais en anathèmes contre ce « tome » et ceux qui l’ont estimé conforme aux saintes Écritures, et je suis d’autant moins tenté de le faire que, jusqu’à mes lectures récentes de Cyrille, d’Hilaire, de Basile et d’autres, j’ai vécu et réfléchi de nombreuses années sans mettre en question la légitimité du « tome », ainsi qu’en témoigne un livre de 1997 intitulé La Trinité ou l’Excès de Dieu et publié aux Éditions du Cerf. Ayant étudié la théologie pendant le second concile du Vatican (1962-1965), j’ai appris que les paroles de l’Église du Christ Jésus sont plurielles, qu’il est vain de vouloir trop définir ce qu’il faut croire, comme si le symbole des conciles de Nicée et Constantinople I n’était pas un garde-fou suffisant pour que la lecture fervente des fidèles ne s’égare pas dans d’illusoires spéculations, et que les Écritures restent les seuls textes qui sont proclamés dans les assemblées liturgiques. Nous sommes déjà tellement tentés de simplifier que nous ne pouvons jeter la pierre à ceux qui nous semblent trop simplifier l’immense prairie fleurie des Livres divins. En outre, à ne pas vouloir simplifier, nul ne se facilite la tâche, parce qu’il lui faut gérer le moins mal possible certaines interrogations inédites.


Nous pourrions nous arrêter là si nous n’avions pas besoin de jeter un premier regard sur le symbole de Constantinople I (381) qui prolongea celui de Nicée (325), ni de nous assurer que nous ne nous sommes pas trompés sur la date du synode romain et de son « tome ». Le premier concile œcuménique, on le sait, fut rendu nécessaire par l’apparition inattendue de la doctrine d’Arius (250-336). Il aligna la foi au Père, au Fils et à l’Esprit Saint sur la triade fondamentale de la philosophie néoplatonicienne : l’Un, l’Intellect, l’Âme du monde, tint Jésus pour la créature la plus parfaite de Dieu, celle qui Lui servit d’intermédiaire pour créer le monde, et le dit ainsi dans sa lettre au patriarche Alexandre, évêque d’Alexandrie :


Ce Dieu a engendré un Fils unique avant tous les siècles ; par Lui Il a fait ce siècle et toutes choses. Ce Fils est né non selon l’apparence, mais vraiment, en exécution de sa volonté, immuable et inaltérable, créature parfaite de Dieu mais non comme l’une des créatures, fait mais non comme les autres qui sont faits19.


C’était placer le « plus » dont les chrétiens créditent Jésus comme Seigneur et comme Dieu à l’intérieur de la création. Que ce « plus » soit au contraire indicible, au-dessus de tout « plus » intérieur au monde, toujours couplé avec un « moins », l’Église l’a toujours cru à l’écoute de l’étonnante parole qui valut à Jésus d’être retranché de la terre des vivants (Is 53, 8) : Moi et le Père, nous sommes un (Jn 10, 30). Aussi le concile calqua son symbole de foi sur la confession de la première lettre aux Corinthiens, où Paul rappelle « qu’une idole n’est rien dans le monde » et conclut :


Bien qu’il y ait, soit au ciel, soit sur la terre, de prétendus dieux, et de fait il y a quantité de dieux et de seigneurs, pour nous, en tout cas, il n’y a qu’un seul Dieu, le Père, de qui sont toutes choses et vers qui nous allons, et un seul Seigneur Jésus Christ, par qui sont toutes choses et par qui nous allons (1 Co 8, 5-6).


L’Apôtre ne nommant pas ici l’Esprit Saint, qui n’est pas plus séparable du Fils que du Père, les hérésies qui Le diminueront ainsi qu’Arius diminuait le Fils n’ayant pas encore paru, le concile se contenta d’ajouter aux deux parties de la confession paulinienne : « Et dans le Saint Esprit ». Il y eut ainsi trois articles, trois propositions subordonnées à une proposition principale réduite au verbe « croire » suivi de la préposition « dans » :





Nous croyons en un seul Dieu, le Père tout-puissant,


créateur de toutes les choses visibles et invisibles.


Et en un seul Seigneur Jésus Christ, le Fils de Dieu, né du Père comme Fils unique,


c’est-à-dire de la substance du Père,


Dieu de Dieu, Lumière de la Lumière, vrai Dieu du vrai Dieu,


engendré non pas créé, consubstantiel au Père,


par qui tout a été fait, ce qui est au ciel et ce qui est sur la terre,


qui pour nous, les hommes, et pour notre salut, est descendu et a pris chair,


s’est fait homme, a souffert, est ressuscité le troisième jour,


est remonté aux cieux d’où il viendra juger les vivants et les morts.


Et dans le Saint Esprit.


Laissons le troisième article, et voyons comment les Pères de Nicée ont professé, dans les deux premiers, l’indicible surabondance de Dieu en Dieu comme Père et Fils, ou le « Dieu plus Dieu » dont témoigne l’Écriture :


– Le premier article identifie le Dieu un (Dt 6, 4) de Moïse et le Dieu et Père de Jésus (Col 1, 3). Dieu est Père, Père de Jésus son Fils unique (Jn 1, 18), notre Père par une grâce débordant de cette nature une, et Dieu est toujours Père, comme le précisent les anathèmes lancés contre ceux qui prétendraient qu’il y eut un temps où ni le Fils n’était ni Dieu n’était Père :


Quant à ceux qui disent : 1. il y eut un temps où Il n’était pas, ou encore : 2. avant de naître, Il n’était pas, ou encore : 3. Il a été fait à partir du néant, ou encore : 4. le Fils de Dieu existe à partir d’une autre substance (ὑπόστασις ἠ οὐσία), ou : 5. Il est une créature, ou encore : 6. Il est muable ou changeant, l’Église catholique les anathématise20.


À ce Dieu qui est Père, à ce Père qui est Dieu, deux dénominations sont associées : • Il est « Pantocrator », ce qui ne se traduit point par : « Tout-puissant » qui en réduit le sens, mais par : « Régnant sur tout », ou : « Maître de tout », comme l’Apocalypse le répète en ses hymnes ; • Il est « Créateur » ou « Faisant toutes choses visibles et invisibles ». Ces dénominations, comment s’articulent-elles ? Si nous nous souvenons qu’entre les Rameaux et la Cène, Jésus a répondu aux Sadducéens : Ceux qui auront été jugés dignes d’avoir part […] à la résurrection des morts […] ne peuvent plus mourir car ils sont égaux aux anges, et ils sont fils de Dieu, étant fils de la Résurrection (Lc 20, 36), nous pouvons entendre que la création invisible ne correspond aux anges et aux archanges qu’en recouvrant ce qui est promis de « plus », et d’encore insu, à la création visible dont nos corps font partie, et qu’ainsi « Pantocrator » doit précéder « Créateur ». De fait, la première question que nous posons quand nous voyons tourner le monde n’est pas : « d’où venons-nous ? », mais : « où allons-nous ? », ce qui signifie : « est-ce le néant de la corruption qui aura le dernier mot, ou bien la Vie sauve de la mort que Jésus promet à ceux qui croient en Lui ? ». Ce n’est pas non plus un hasard si la confession de Paul emploie deux fois, pour le Père et pour le Fils, le verbe « aller ».


– Le deuxième article est plus long : nous croyons « en un seul Seigneur Jésus » quand nous croyons « en un seul Dieu le Père » ; nous ne risquons pas notre existence pour quelque entité abstraite, mais pour Celui qui est apparu au centre de l’histoire, et dont le chemin parmi nous est brièvement rappelé comme une débordante geste de grâce « pour nous et pour notre salut ». Il est descendu des cieux, Il s’est fait chair, s’est fait homme, Il a souffert, Il a ressuscité d’entre les morts, Il est retourné vers le Père plus que bon, d’où Il reviendra pour le dernier jugement. C’est chose remarquable que « se faire chair » soit énoncé avant « se faire homme ». Si le mot « chair » désigne, dans l’évangile de Jean, la chair donnée pour que le monde ait la vie (Jn 6, 51), la chair crucifiée par notre violence, puis transfigurée par l’Esprit le matin de Pâques, l’ordre mis entre la descente et la remontée est en même temps un ordre qui suit le cours du temps selon cette parole de Jésus à la Cène : Je suis sorti du Père et venu dans le monde ; à présent je quitte le monde et je vais au Père (Jn 16, 28), et un ordre qui repose sur l’ordre inverse que d’autres paroles attestent : Nul n’est monté au ciel sinon Celui qui est descendu du ciel, le Fils de l’homme (Jn 3, 13) ; Quand vous verrez le Fils de l’homme monter là où Il était auparavant (Jn 6, 62), et surtout : Quand vous aurez élevé le Fils de l’homme, alors vous saurez que JE SUIS, et que je ne fais rien de moi-même, mais dis ce que le Père m’a enseigné (Jn 8, 28). Dans ces versets, la montée précède paradoxalement la descente, et la Geste pascale coïncide avec la profération du « JE SUIS » propre à Dieu, comme le prouve également sa présence à la fin de la traversée de la mer de Galilée (voir Jn 6, 20) et lors de l’arrestation (voir Jn 18, 5). Dès, lors, si nous pensons à l’une des demandes de Jésus dans la prière qui conclut la Cène : Père, glorifie-moi auprès de Toi-même de la gloire que j’avais auprès de Toi avant que fût le monde (Jn 17, 5), si nous la couplons avec la parole où les ressuscités sont dits fils de Dieu en étant fils de la Résurrection (Lc 20, 36), il nous est permis et commandé de tenir, avec Hilaire de Poitiers21, que la Résurrection n’est pas seulement une heureuse fin pour la chair de Jésus, mais la « répétition » de sa Surexistence filiale dans son gracieux débordement sur nous, sa gloire pascale étant à la fois la même que sa gloire originelle, car Il est le même hier et aujourd’hui, et pour l’éternité (He 13, 8), et plus grande, car le Père a plus de joie (Lc 15, 7) à nous voir revenir à Lui dans la charité que si jamais nous n’avions péché, ou même jamais été. Quant à celui qui croirait ce paradoxe trop beau pour être vrai, il lui suffira, pour être convaincu, de lire Bernard de Clairvaux dont la foi a la même audace :


Galiléens, pourquoi restez-vous là à regarder vers le ciel ? Jésus, qui a été enlevé du milieu de vous, reviendra de la même manière que vous L’avez vu s’en aller vers le ciel (Ac 1, 11). Il reviendra ainsi, disent-ils. S’agit-il de cette venue, aussi singulière qu’universelle, dans laquelle, précédé par les anges, suivi de tous les hommes, Il descendra pour juger les vivants et les morts ? Oui, Il viendra de la sorte, mais ce sera comme Il est monté, non comme Il est descendu. Humble, Il est venu pour sauver tous les hommes ; sublime, Il reviendra pour ressusciter le cadavre et le rendre semblable à son Corps glorieux. On Le verra alors dans toute sa puissance et dans sa majesté, Lui qui jadis s’était caché dans la faiblesse de la chair. Étant Dieu, le Christ ne pouvait grandir, car il n’y a rien au-delà de Dieu. Il a trouvé cependant le moyen de croître, et ce fut en descendant, en venant se faire chair, souffrir, mourir pour nous éviter la mort éternelle. Aussi Dieu L’a-t-Il plus qu’élevé. Jésus est ressuscité, Il est monté, Il s’est assis à la droite de Dieu. Va et fais de même22.


Ainsi Jésus ne pouvait-Il pas monter plus haut qu’Il n’était en tant que Fils éternel de Dieu, et pourtant Il est monté plus haut en descendant à cause de nous qui avions besoin de sa venue. Cette phase admirable suppose encore la prière du Seigneur pour son intronisation à la droite du Père plus qu’au-dessus de tous les cieux (Ep 4, 10), et la laisse, elle qui est toujours à lire et relire comme une source de lumière, incomprise, surpassant toute connaissance. Si tel est l’inouï de la Résurrection, la phrase du symbole qui précède le résumé du chemin de Jésus, et confesse sa relation suressentielle de Fils à Dieu son Père, devient le déploiement de la foi pascale, la réception orthodoxe des témoignages rendus à la Résurrection. Il est Christ et Fils du Dieu vivant (Mt 16, 16), né du Père comme Fils unique (Jn 1, 14), c’est-à-dire : « de la substance de Dieu », « engendré, non pas fait, consubstantiel au Père », ou encore : « Dieu [né] de Dieu, Lumière [née] de la Lumière, vrai Dieu [né] du vrai Dieu ». Impressionnants sont ces trois redoublements où Jésus n’est pas dit « Dieu » tout court, comme à la fin du prologue de Jean, mais « Dieu de Dieu », et cette nomination est placée entre deux variantes d’une expression nouvelle qui s’imposa, d’après Athanase alors diacre du patriarche Alexandre, pour contrer une proposition d’Eusèbe de Nicomédie, partisan notoire des ariens :


Le concile voulait proscrire les paroles impies des ariens tout en adoptant celles que l’on s’accordait à trouver dans l’Écriture : que le Fils ne provient pas du non-être, mais de Dieu, qu’il est Verbe et Sagesse, non pas créature, qu’Il est le propre Engendré à partir du Père. Mais les partisans d’Eusèbe de Nicomédie, entraînés par leur erreur invétérée, voulaient que les mots de Dieu s’appliquent aussi à nous, et qu’en cela il n’y ait rien de spécial au Verbe, puisqu’il est écrit : Un seul Dieu de qui tout provient (1 Co 8, 6), et encore : Les choses anciennes ont passé, voici que tout est devenu nouveau. Tout provient de Dieu (2 Co 5, 17-18). Alors les Pères, voyant leur malice et l’astuce à laquelle l’erreur avait recours, furent obligés d’expliciter plus clairement le sens de l’expression de Dieu, d’écrire que le Fils provenait de la substance de Dieu. De cette façon, on ne pourrait penser que les mots de Dieu s’appliquent communément et à égalité au Fils et aux créatures. Il faudrait croire au contraire que tout est créature tandis que le Verbe seul est du Père23.


Comme Didyme et Grégoire de Nazianze privilégieront la notion d’homoousie quand ils l’appliqueront à l’Esprit, rappelons qu’Athanase ne l’emploie qu’une fois dans ses Discours contre les ariens, et la remplace presque toujours par la formule mise en italique : le Fils est « le propre Engendré de la substance du Père ». Sa Surexistence filiale est « selon la substance », et ceci, loin de porter atteinte à la vérité de notre filiation par grâce, la confirme, puisque cette grâce déborde de la Nature qui demeure en égale suréminence quand Elle se donne. Enfin, comme il n’y a nulle trace de la distinction tardive entre « Triade en soi » et « Triade pour nous », que Jésus est un et plus qu’un, Dieu est vraiment reconnu Dieu dépassant toute dignité envisageable pour Lui lorsqu’Il se fait notre Dieu avant les siècles éternels (Tt 1, 2).


Jusqu’au milieu du IVe siècle, la foi en l’Esprit Saint ne suscita pas de vraies difficultés. Si survint une crise qui contraignit l’Église à poser entre l’Esprit et le Père une relation aussi intime et aussi éternelle qu’entre le Fils et le Père, elle fut le rebondissement des contestations qui portèrent sur le Fils au début de ce siècle. Ce rebondissement eut une triple forme :


– L’arianisme radical d’Aetius et d’Eunomius le « dialecticien » se manifesta en 357, lors du concile de Sirmium II, et développa les implications logiques de l’arianisme primitif : de même que le Fils, disaient-ils, est la première créature du Père, d’un rang inférieur et « d’une autre substance (ἀνόμοιος) », de même le Saint Esprit est la première créature du Fils, au-dessous de Lui et « d’une autre substance » soumise à la sienne. La Triade devenait alors une triplicité de substances étrangères les unes aux autres, subnumérées ou mises les unes sous les autres selon un rapport d’inégalité ou de hiérarchie descendante. Pour se justifier, ces hérétiques prétendaient trouver dans l’Écriture une règle de langage selon laquelle le Père est à glorifier par le Fils dans l’Esprit, toutes choses venant du Père comme cause principale, par le Fils comme cause instrumentale, dans l’Esprit comme condition et lieu. De cette différence de prépositions, ils concluaient à la différence de leurs natures, au nom d’un axiome dont Basile de Césarée montrera la vanité : « Ce qui est dissemblable en nature s’énonce différemment ; inversement, ce qui s’énonce différemment est dissemblable en nature. »


– Le semi-arianisme oriental des Macédoniens ou Pneumatomaques apparaît, semble-t-il, vers 359 avec Macedonius, patriarche de Constantinople, au sein du parti arien modéré. De ce qu’un mode inférieur de production des choses semble attribué par la Bible au Saint Esprit, les choses n’étant créées ni de (ἐκ) Lui ni par (δία) Lui (cf. 1 Co 8, 6) mais en (ἐν) Lui (cf. Rm 11, 36), et de ce que le prologue de Jean porte : tout fut par le Verbe (Jn 1, 3), ces gens tenaient une infériorité de l’Esprit quant à la puissance et la nature.


– Les Tropiques égyptiens furent des fidèles signalés à la même époque par Sérapion, évêque de Thmuis, dans le delta du Nil. Si Athanase les a nommés « Tropiques », c’est parce qu’ils argumentaient sur les « tropes », les tournures des Écritures. Ils disaient que, si l’Esprit avait la déité, ce ne pourrait être que par naissance, ce qui n’a jamais été écrit de Lui. N’étant pas engendré, Il devait être séparé du Père et du Fils, d’autant que trois « tropes » Le disent « créé » ou font de Lui un ange : C’est Lui qui a créé le vent (Am 4, 13) ; Voici ce que dit l’ange qui parle en moi (Za 4, 5) ; Je t’en conjure devant Dieu, le Christ Jésus et ses anges élus (1 Tm 5, 21).


– Orthodoxes quant au Fils, les Macédoniens et les Tropiques étaient hérétiques quant à l’Esprit, qu’ils refusaient de glorifier avec le Père et le Fils. De leur part, comme l’a noté Joseph Wolinski, ce n’était peut-être pas une volonté d’abaisser l’Esprit, mais un désir de mettre en lumière son importance à l’intérieur d’une vision étagée des étants où « il faut un intermédiaire (μέσον) entre les deux extrêmes, Dieu et le monde, un intermédiaire qui participe des deux sans s’identifier pleinement ni à l’un ni à l’autre, pour assurer le lien entre l’un et l’autre24. » Cette problématique, qui était déjà celle d’Arius à propos du Fils, est manifeste dans un texte du Pseudo-Athanase qui met en scène un Macédonien et montre combien il lui importe que l’Esprit ne soit pas Dieu pour qu’Il puisse être l’indispensable introducteur à la Déité :


Tu adoreras le Seigneur ton Dieu (Mt 4, 10 ; cf. Dt 6, 13), et non pas l’Esprit Saint. L’Esprit n’est ni Seigneur ni Dieu ; comment serait-Il donc à adorer, s’Il n’entre pas dans le champ de l’adoration ? En effet, Nul ne peut dire : Jésus est Seigneur, si ce n’est dans l’Esprit Saint (1 Co 12, 3). Il faut, de toute évidence, que celui qui est introduit à Dieu le soit par un autre, « [dans] le Saint Esprit. » Par suite, si j’adore l’Esprit Saint, par qui et en qui aurai-je accès à Lui pour adorer25 ?


Cet homme n’avait certainement pas médité le raisonnement par l’absurde qu’Athanase avait tenu, peu d’années auparavant, à propos de Jésus, Verbe fait chair (Jn 1, 14), contre les ariens qui Le tenaient déjà pour un intermédiaire créé entre des natures dont la distance se calquait sur celle du ciel par rapport à la terre. Mais, si le Second Isaïe transmet cet oracle : Autant les cieux sont élevés au-dessus de la terre, autant sont élevées mes voies au-dessus de vos voies, et mes pensées au-dessus de vos pensées (Is 55, 9), si l’oracle est accompli à la Pâque de Jésus, la transcendance du vrai Dieu se révèle au-dessus de toute transcendance que nous pourrions inscrire dans notre champ intentionnel en regardant le ciel. La force du raisonnement d’Athanase tient au fait que tout intermédiaire s’évanouit devant pareille « sur-éminence » :


S’il a été [selon vous] besoin d’un intermédiaire parce que la nature créée était incapable de recevoir l’action propre de Dieu, de toute nécessité, puisque le Verbe est une chose venue à l’être et une créature, il y aura aussi besoin d’un intermédiaire pour sa production, puisqu’Il fait partie, Lui aussi, de cette nature créée incapable de recevoir l’action de Dieu et a besoin d’un intermédiaire ; et s’il se rencontre pour Lui un intermédiaire, il y aura encore besoin d’un intermédiaire pour celui-ci, et ainsi, en remontant d’échelon en échelon, on trouvera une foule immense d’intermédiaires se succédant les uns aux autres ; de la sorte, la création sera impossible, puisqu’on aura toujours besoin d’un intermédiaire et que jamais un intermédiaire ne pourra être sans un autre intermédiaire, puisque tous sont d’une nature créée et incapable d’avoir part à l’action de Dieu seul, comme vous le dites26.


Il faudra une vingtaine d’années, nous l’avons dit, et toutes les œuvres que nous étudierons pour qu’un concile se réunisse à Constantinople en mai 381, et qu’il oppose aux trois attaques contre l’Esprit Saint un symbole où le troisième article de celui de Nicée trouve enfin son plein développement. Mais, avant de l’analyser, n’omettons pas de repérer les petites modifications apportées au deuxième article :





[Nous croyons] en un seul Seigneur Jésus Christ, le Fils unique de Dieu,


né du Père avant tous les siècles,


Lumière née de la Lumière, vrai Dieu né du vrai Dieu,


engendré non pas fait, consubstantiel au Père, par qui tout a été fait,


qui pour nous, les hommes, et pour notre salut, est descendu des cieux,


s’est fait chair de l’Esprit Saint et de la Vierge Marie,


et, s’étant fait homme, a été crucifié pour nous sous Ponce Pilate,


est ressuscité le troisième jour selon les Écritures,


est monté aux cieux, siège à la droite de Dieu, viendra de nouveau juger les vivants et les morts, et dont le Règne n’aura pas de fin.


Dans la première partie, celle qui déploie la profondeur de la Résurrection comme confirmation débordante de l’éternelle Filiation, Jésus est dit : « Fils unique de Dieu, né du Père avant tous les siècles », ce qui fait disparaître la répétition de l’adjectif « consubstantiel », et il n’est plus précisé qu’ont été faits par Lui « ce qui est au ciel et ce qui est sur la terre ». Dans la seconde partie, au contraire, il y a des ajouts qui ne modifient pas la succession entre « s’être fait chair » et « s’être fait homme » : Il s’est fait chair « de l’Esprit Saint et de la Vierge Marie », « Il a été crucifié pour nous sous Ponce Pilate », « Il siège à la droite de Dieu », « son règne n’aura pas de fin ». Les références historiques sont plus précises, et l’Esprit Saint, qui n’était pas nommé à cet endroit dans le symbole de Nicée, l’est dans un lien capital avec la Vierge de l’Annonciation et, par elle, à la chair assumée de manière plus qu’une par le Fils surexistant. Que ce lien ait posé autant de difficultés que le « devenir chair » du Verbe à Nicée, nous le verrons de mieux en mieux. Il explique, en tout cas, l’espèce de dédoublement que montre le troisième article quand il parle de l’Église, Corps du Christ, après avoir confessé l’Esprit du Père et du Fils. Il faudrait sans doute parler d’un quatrième article, penser à la fin de l’Apocalypse : L’Esprit et l’Épouse disent : Viens ! (Ap 22, 17), s’il ne manquait pas, au début de la seconde partie, la préposition εἰς qui est placée devant le Père, le Fils, l’Esprit, et la conjonction καί qui les relie. Disons quand même que, pour confesser les Trois, quatre doivent être nommés : le Père, le Fils, l’Esprit et l’Épouse. Mais voici les deux dernières parties du texte :





Et dans le Saint Esprit, qui est Seigneur et vivifiant,


qui procède du Père, reçoit même adoration et même gloire avec le Père et le Fils,


qui a parlé par les Prophètes.


En l’unique et sainte Église catholique et apostolique.


Nous confessons un seul baptême pour la rémission des péchés.


Nous attendons la résurrection des morts et la vie du siècle à venir. Amen27.


Brève est la proposition principale : « [nous croyons] dans l’Esprit Saint », comme dans le Père et le Fils que nous croyons au-delà de toute ce que nous avons ressenti [d’Eux] dans la bonté (Sg 1, 1). Elle est suivie de quatre propositions relatives : • Il est Seigneur (2 Co 3, 17) comme Jésus, « Vivifiant » comme Jésus l’a dit : C’est l’Esprit qui vivifie, la chair ne sert de rien (Jn 6, 63) ; • Il procède du Père (Jn 15, 26), ce qui n’est pas « naître », et l’addition latine : « et du Fils » ne sera insérée qu’après Augustin ; • « avec le Père et le Fils Il reçoit même adoration et même gloire », jouit de la même suréminence plus qu’aimable et désirable ; • Il « a parlé par les Prophètes », ce qui sous-entend la prédication des Apôtres, puisque Pierre écrit : l’Esprit du Christ qui était en eux attestait à l’avance les souffrances du Christ et les gloires qui s’ensuivraient (1 P 1, 11). Parler dans l’un et l’autre Testament n’étant rien d’autre qu’en inspirer les multiples auteurs, le lien est fait avec le second volet qui, entre les quatre adjectifs définissant l’Église : « une, sainte, catholique, apostolique » et l’espérance que nous avons de la résurrection où Dieu sera tout en tous (1 Co 15, 28), y compris dans nos corps, mentionne « un seul baptême pour la rémission des péchés ». Par deux fois, est présent l’adjectif « un » apparu au début des deux premiers articles, et cette correspondance évoque l’hymne qui ouvre le chapitre 4 de la lettre aux Éphésiens :


En toute humilité, douceur et patience, supportez-vous les uns les autres avec charité ; appliquez-vous à garder l’unité de l’Esprit par le lien de la paix. Il n’y a qu’un Corps et qu’un Esprit, comme il n’y a qu’une espérance au terme de l’appel que vous avez reçu, un Seigneur, une foi, un baptême, un Dieu et Père de tous, qui est au-dessus de tous, par tous et en tous (Ep 4, 2-6).


Dans ces versets admirables, il y a sept fois de suite l’adjectif « un (εἷς, μία, ἕν) ». Trois de ses emplois concernent l’Esprit, le Seigneur et le Dieu Père au nom desquels nous avons été baptisés. Ces emplois ne peuvent probablement pas être davantage unifiés par notre raison que les trois prépositions liées au Père, qui est « au-dessus » en tant qu’Il est Père, « par » en tant qu’Il livre son Fils, et « dans » en tant qu’Il donne de son Esprit. Les quatre autres emplois concernent l’Église, qui scelle au « baptême », sa « foi » et son « espérance ». S’entrecroisant avec les trois premiers, ils disent que déborde en nous, d’une manière totalement gracieuse, l’unité du Père, et qu’un tel débordement ne rentre pas dans le champ intentionnel de notre pensée, puisqu’il ne cesse de nous pousser au-delà de nos horizons dès que nous l’abritons quand nous nous efforçons de « garder » entre nous « l’unité par le lien de la paix ».


Reste maintenant la chose majeure que le « tome » de 382 n’admettra pas : si l’Esprit est nommé : « Seigneur », selon la parole de Paul déjà citée, Il n’est pas nommé : « Dieu » ; la notion de « consubstantialité », introduite à Nicée pour le Fils vis-à-vis du Père, ne Lui est pas appliquée, mais se trouve remplacée par celle « d’égalité d’adoration et de gloire » mise en œuvre Basile ; et ce bien que les attaques contre l’Esprit aient prolongé celles qui avaient eu lieu, un demi-siècle plus tôt, contre le Fils. Comme nous l’apprendra Grégoire de Nazianze en la trouvant absurde, la raison en est simple : les Pères conciliaires ne voulurent pas outrepasser la lettre du Nouveau Testament, qui porte six fois que Jésus est « Dieu » (Jn 1, 1.18 ; 20, 28 ; Rm 9, 5 ; Tt 2, 13, 1 Jn 5, 20), mais nulle part que l’Esprit serait « Dieu ». La seule association que nous ayons entre les mots : « Esprit » et : « Dieu » se lit dans la parole de Jésus à la Samaritaine, laquelle renverse, d’une manière exceptionnelle, sans le moindre verbe, l’ordre de l’article 16 du « tome » : Dieu [est] Esprit (Jn 4, 24). Ainsi les articles du symbole confessent-ils successivement : un seul « Dieu » Père, un seul « Seigneur » Jésus, « Dieu né de Dieu », un seul Esprit « Seigneur », le Père n’étant pas dit : « Seigneur », ni l’Esprit Saint : « Dieu ». Manifestement, une distinction est posée entre « Seigneur » et « Dieu », au moment même où l’égalité de l’Esprit au Père et au Fils, quant à l’adoration et la gloire que nous Lui rendons, Lui assure la même suréminence, la même transcendance redoublée. Ce paradoxe, il est tentant de l’évacuer en s’appuyant sur l’interprétation qu’Hilaire proposa du verset de Paul qui servit à Nicée de modèle pour parler du Père et du Fils :


Si tu usurpes la profession du Dieu un pour que le Christ ne soit pas Dieu, parce que, là où est l’Un, il faudrait L’entendre solitaire, et que ce qu’est l’Un serait propre et singulier à Celui qui est un, que professeras-tu sur le fait que Jésus Christ est le Seigneur un ? Si, selon toi, le fait que Dieu le Père soit un (1 Co 8, 6) ne laisse pas au Christ d’être Dieu, il est nécessaire, toujours selon toi, que le Seigneur Christ un ne laisse pas à Dieu d’être Seigneur, puisque tu veux qu’il soit propre à celui qui est un d’être celui qui est [seul]. Si donc tu nies que le Seigneur Christ un soit aussi Dieu, tu nieras aussi que le Dieu Père un soit Seigneur. Et qu’adviendra-t-il dans la force de Dieu s’Il n’est pas Seigneur, dans le pouvoir du Seigneur s’Il n’est pas Dieu, quand d’être ce qu’est le Seigneur parfait Dieu, et d’être ce qu’est Dieu constitue le Seigneur28 ?


En son temps, nous verrons que Didyme l’Aveugle étendit à l’Esprit Saint l’équivalence ici faite, à propos du Père et du Fils, entre les noms : « Seigneur » et « Dieu »29. Mais l’équivalence était énoncée de manière négative : « ni parler du Père comme Dieu n’empêche le Fils d’être Dieu, ni parler du Fils comme Seigneur n’empêche de Père d’être Seigneur ». Elle n’avait rien non plus d’une banale identité, puisque nous lisons à la dernière phrase : « d’être ce qu’est le Seigneur parfait Dieu, d’être ce qu’est Dieu établit le Seigneur ». Était reconduite la distinction des deux noms que l’Ancien Testament reconnaît à Celui que le Nouveau appelle le Dieu et Père de Jésus (2 Co 1, 3) ? Tantôt Il est : Elohim, tantôt : Yahvé ou Adonai. Tantôt Lui est attribué un nom valant autant pour Israël que pour les autres peuples de la terre, chacun ayant « ses dieux », ceux-ci habitant le plus souvent, comme le dieu d’Épicure, un ciel inaccessible aux souffrances terrestres, et les innombrables diatribes contre les idoles faites de main d’homme en témoignant ; tantôt Il reçoit le Nom qu’Il communiqua gracieusement au Législateur sur le mont Horeb, et dont Salomon dira plus tard, lorsqu’il Le bénira en consacrant le Temple de Jérusalem :


Yahvé, mon Dieu, écoute l’appel et la prière que ton serviteur fait aujourd’hui devant Toi ! Que tes yeux soient ouverts jour et nuit sur cette maison, sur ce lieu dont Tu as dit : « Mon Nom sera là », écoute la prière que ton serviteur fera en ce lieu (1 R 8, 28-29).


On peut alors penser que « Dieu » est un nom « absolu », et « Seigneur », un nom « relatif », aucun seigneur ne se concevant sans un serviteur, et le Nom révélé à Moïse signifiant : JE SUIS avec toi (IS 41, 10). Ce n’est certainement pas un hasard, en effet, si l’évêque de Gaule Aquitaine note que « Seigneur parfait Dieu », comme si Dieu était encore plus divin en se penchant sur les hommes, en se laissant toucher par leurs cris, et si le même ajoute que « Dieu établit Seigneur », comme si toute prière de louange ou de supplication était une grâce venant de la bonté surabondante du Père. La grâce, comme Basile de Césarée l’expliquera au chapitre IX de son traité, est justement le nom qu’il sied de donner à l’Esprit quand Il se répand dans nos cœurs sans se diviser, mais en assumant dans sa simplicité ce qu’Il donne de Lui-même en étant donné par le Père et le Fils. Le concile de Constantinople aurait, de la sorte, rappelé que nul ne peut dire : « Jésus est Seigneur », sinon dans l’Esprit Saint (1 Co 12, 3), et qu’il est impossible de parler de Lui en faisant abstraction de la relation qu’Il éveille souverainement en unissant ceux qui croient à Jésus, tourné depuis toujours vers son Père et notre Père. Telle est la première réponse à la question que nous avons posée dès le début de cet argument. Elle est provisoire, et nous espérons que la suite, avec le secours de Celui dont admirons le secret, transformera cette conjecture en une réhabilitation des quatre Pères dont le concile consacre la pensée.


À nouveau, nous pourrions passer à la lecture des catéchèses de Cyrille sur l’Esprit Saint, si nous n’avions pas besoin de vérifier que le synode romain et le « tome » adressé à Paulin d’Antioche sont datés de 382, comme Voisin et Caballera l’ont établi en étudiant le schisme d’Antioche qui opposa Mélèce et Paulin, pourtant nicéens tous les deux, et non pas de 375 comme l’a pensé Jean Mabillon, ni même de 378 ou de 380 comme d’autres l’ont cru. Au niveau de la critique « interne » que nous avons menée en comparant le symbole et le « tome », il n’en peut être autrement, parce que le concile n’aurait pu ignorer un texte émanant du siège romain, mais cette procédure doit s’accorder à une critique « externe », celle qu’a faite Paul Galtier, alors professeur au scolasticat jésuite d’Enghien, à l’automne 193630. Et peu importe que ce savant n’ait pas comparé le symbole conciliaire et le « tome », puisqu’il nous permet de deviner les tensions qui se produisirent à cette époque dans l’Église d’Orient. Il commence, comme il se doit, par rappeler brièvement les trois témoignages anciens que nous avons du « tome ». • Le premier est d’Arnobe le jeune et date du Ve siècle : pour montrer que le pape Léon n’innovait pas quand il envoyait, en 449, une lettre à Flavien, patriarche de Constantinople, il cite le précédent de Damase envoyant à Antioche une profession de foi destinée à ceux qui voudraient adhérer à la foi orthodoxe ; ce faisant, il mentionne aussi une lettre antérieure de Damase à Paulin qu’il ne reproduit pas et qui, datant de 374, concernait un prêtre nommé Vital dont la confession qu’il faisait de sa foi en écrivant à Rome n’était peut-être pas sincère. • Le deuxième est de Théodoret de Cyr : au même siècle, dans son Histoire ecclésiastique, il présente le « tome » comme une profession de foi orthodoxe adressée aux Orientaux par l’intermédiaire de Paulin et faisant suite à un synode romain qui répondait à une lettre synodale, ou « synodique », envoyée par les évêques d’Orient qui s’étaient réunis à Constantinople l’été 382. • Le troisième est le Constitutum du pape Vigile envoyé le 28 février 554 aux évêques d’Orient : ceux-ci voulaient qu’il condamnât nommément Théodore de Mopsueste (352-428) pour sa doctrine des « deux Fils » ; mais, comme il ne convenait pas de condamner un défunt, Vigile répondit que cette doctrine avait déjà été condamnée à l’article 6 du « tome » de Damase, cité comme Damasi synodalis constituta ; ainsi nous apprend-il que ce « tome » est l’œuvre d’un synode tenu à Rome dont le sujet était la foi en l’Esprit Saint, et la figure marquante, celle d’Ambroise, évêque de Milan.


Nous pourrions penser qu’il n’y a plus d’hésitation possible quant à la date de 382, mais des difficultés apparaissent à la lecture de manuscrits plus tardifs. Avant de les relever, pour que son lecteur sache de quoi il s’agit, Paul Galtier se penche rapidement sur la structure interne du « tome ». Comme il le suppose connu du public, et que nous n’en avons cité que certains articles, transcrivons-le en sa totalité :


Après ce concile, réuni en la ville de Rome par les évêques catholiques, [ceux-ci] ont ajouté quelque chose sur l’Esprit Saint. Et, parce que l’erreur s’était accrue par la suite au point que certains osèrent dire que l’Esprit Saint a été fait par le Fils :


1 – Nous anathématisons ceux qui ne proclament pas en toute liberté qu’Il a une seule puissance, une seule substance avec le Père et le Fils ;


2 – Nous anathématisons aussi ceux qui suivent l’erreur de Sabellius en disant que le Père est le même que le Fils ;


3 – Nous anathématisons Arius et Eunomius qui, égaux en impiété quoique différents dans leurs paroles, affirment que le Fils et l’Esprit Saint sont des créatures ;


4 – Nous anathématisons les Macédoniens qui, venant de la souche d’Arius, n’en ont pas changé la perfidie, mais le nom ;


5 – Nous anathématisons Photin qui, instaurant l’hérésie d’Ébion, confesse que le Seigneur Jésus Christ [existe] seulement à partir de Marie ;


6 – Nous anathématisons ceux qui affirment deux Fils, l’un avant les siècles, l’autre après l’assomption de la chair [en] Marie ;


7 – Nous anathématisons ceux qui disent que le Verbe de Dieu a été répandu dans la chair humaine à la place de l’âme raisonnable et intelligible, puisque ce même Fils et Verbe de Dieu n’a pas pris dans son corps la place de l’âme raisonnable et intelligible, mais reçu sans péché notre âme raisonnable et intelligible, et l’a sauvée ;


8 – Nous anathématisons ceux qui tendent à faire du Verbe Fils une extension de Dieu ou un rassemblement séparé du Père, sans substance et devant avoir une fin ;


9 – Quant à ceux aussi qui émigrent d’églises en églises, nous les tenons pour étrangers à notre communion tant qu’ils ne reviennent pas dans les cités où ils ont été d’abord établis. Et, si un autre, à l’émigration d’un autre, est ordonné dans le lieu de quelqu’un qui est vivant, que celui qui a déserté sa cité, vaque à la dignité du sacerdoce tant que son successeur ne repose pas dans le Seigneur.


10 – Si quelqu’un ne dit pas que le Père est toujours, que le Fils est toujours, que l’Esprit Saint est toujours, il est hérétique :


11 – Si quelqu’un ne dit pas que le Fils est né du Père, c’est-à-dire de la substance divine de Celui-ci, il est hérétique ;


12 – Si quelqu’un ne dit pas que le Fils de Dieu est vrai Dieu comme son Père est vrai Dieu, qu’Il peut tout, sait tout et est égal au Père, il est hérétique ;


13 – Si quelqu’un dit que le Fils, quand Il était sur la terre établi dans la chair, n’était pas dans les cieux avec le Père, il est hérétique ;


14 – Si quelqu’un dit que Dieu ressentait dans la passion la douleur de la Croix, et que ce n’était pas la chair avec l’âme qu’Il avait revêtue, la forme d’esclave (Ph 2, 7) que le Christ Fils de Dieu avait, comme dit l’Écriture, reçue pour Lui, il ne sent pas droitement les choses ;


15 – Si quelqu’un ne dit pas que c’est dans la chair qu’Il siège à la droite du Père, et que c’est en elle qu’Il viendra juger les vivants et les morts, il est hérétique ;


16 – Si quelqu’un ne dit pas que l’Esprit Saint est vraiment et proprement du Père comme le Fils, qu’Il est de la substance divine, et qu’Il est vrai Dieu, il est hérétique ;


17 – Si quelqu’un ne dit pas que l’Esprit Saint peut tout, sait tout, est partout comme le Père et le Fils, il est hérétique ;


18 – Si quelqu’un dit que l’Esprit Saint est une créature ou qu’Il a été fait par le Fils, il est hérétique ;


19 – Si quelqu’un ne dit pas que le Père a fait toutes choses, les visibles et les invisibles, par le Fils et le Saint Esprit, il est hérétique ;


20 – Si quelqu’un ne dit pas que le Père, le Fils et le Saint Esprit ont une seule divinité, un seul pouvoir, une seule majesté, une seule puissance, une seule gloire et souveraineté, un seul royaume, une seule volonté et une seule vérité, il est hérétique ;


21 – Si quelqu’un ne dit pas que sont vraies les trois Personnes du Père, du Fils et du Saint Esprit, qu’Elles sont égales, toujours vivantes, contenant toutes choses visibles et invisibles, puissantes sur tout, jugeant tout, vivifiant tout, conservant tout, il est hérétique ;


22 – Si quelqu’un ne dit pas que l’Esprit Saint doit être adoré par toutes les créatures comme le Fils et le Père, il est hérétique ;


23 – Si quelqu’un pense bien sur le Père et le Fils, mais ne pense pas droitement sur l’Esprit Saint, il est hérétique, et tous les hérétiques pensant mal sur le Fils et l’Esprit se trouvent dans la perfidie des Juifs et des païens ;


24 – Si quelqu’un partage, en disant que le Père est Dieu, que son Fils est Dieu, et que l’Esprit Saint est Dieu, dit des dieux et non pas Dieu, à cause de l’unique divinité et puissance que nous croyons et savons appartenir au Père, au Fils et à l’Esprit Saint ; s’il excepte le Fils ou l’Esprit Saint, en estimant que seul le Père doit être dit Dieu, et que c’est ainsi qu’il croit en un seul Dieu, il est hérétique en tous ces points, et même juif. Car le nom de dieux a été disposé et donné par Dieu à tous les anges et à tous les saints ; mais, pour le Père, le Fils et l’Esprit Saint, à cause de leur unique et égale divinité, ce n’est pas l’appellation de dieux mais de Dieu qui nous est montrée et indiquée pour que nous y croyions. En effet, nous sommes baptisés uniquement dans le Père, le Fils et l’Esprit Saint, non pas au nom des archanges ou des anges, comme les hérétiques ou les juifs, ou même les païens insensés.


Tel est le salut des chrétiens : croyant à la Trinité, c’est-à-dire au Père, au Fils et au Saint Esprit, nous devons croire fermement qu’Elle est une seule vraie divinité et puissance, majesté et substance.


À première vue, le « tome » se présente comme une compilation manquant d’unité : • les articles 1 à 8 commencent par la formule : « nous anathématisons », font se suivre les questions trinitaires, où sont rejetées les doctrines de Sabellius, d’Arius, d’Eunome, de Macedonius, et les questions christologiques, où sont rejetées les doctrines de Photin, de Théodore de Mopsueste, d’Apollinaire et de Marcel d’Ancyre ; • l’article 9 marque une césure en rappelant que le siège romain désapprouvait les migrations et les transferts d’évêques qui s’étaient multipliés en Orient et créaient des divisions dont l’importance apparaîtra plus loin ; • les articles 10 à 22 contiennent une autre formule initiale que les huit premiers : « si quelqu’un dit ceci ou cela, il est hérétique », ce qui revient finalement au même, et placent la question de l’assomption plus qu’une de notre chair par le Fils surexistant (art. 13 à 15) au centre des questions sur le concile de Nicée et la situation induite par les attaques contre l’Esprit, mais sans dire un mot du concile de Constantinople ; • les articles 23 et 24 sont une conclusion qui développe l’article 1 sur l’unique divinité des Trois, et sur laquelle Paul Galtier proposera une précieuse interprétation.


Tout est en place maintenant pour prouver que la date de 382 est la seule qui convienne en montrant que les trois autres dates, à savoir 375, 378 et 380, conduisent à des impasses. • La date de 375 pourrait se fonder sur la mention par Damase, dans une lettre qu’Arnobe n’a pas reproduite quand il a recopié le « tome », et par Basile, dans sa Lettre 216, d’une profession de foi envoyée de Rome à Antioche, sur le parallèle entre l’objet probable de cette profession et les trois premiers articles du « tome », sur la présence de l’article 9 qui viserait la translation de Mélèce au siège d’Antioche que Rome acceptait d’autant moins que Paulin lui semblait l’évêque légitime de cette ville. Mais trois raisons s’y opposent formellement : les Macédoniens dont parle l’article 4 du « tome » ne sont pas mentionnés avant 380 ; rien n’indique qu’Ambroise qui fut l’animateur du synode en cause soit allé à Rome en 375 ; la lettre de 375 fut écrite hâtivement, Damase craignant que le prêtre Vital lui ait remis une confession de foi simulée, et n’a aucunement la portée universelle du « tome », même si les articles 6 et 7 rappellent peut-être ce qui pouvait être reproché à Vital. • Plus complexe est l’argumentation qui exclut les années comprises entre 378 et 380. L’une ou l’autre d’entre elles pourrait se fonder sur un canon attribué au concile de Constantinople :


C’est [ce] que paraît avoir suggéré à beaucoup un canon, le 5e, attribué au concile de Constantinople en 381. Il est question d’un « tome » des Occidentaux, qui semble avoir visé les affaires d’Antioche. On y répond brièvement qu’on a également reconnu, admis à la communion, ceux d’Antioche qui admettent « une divinité unique pour le Père, le Fils et le Saint Esprit ». L’identification a paru toute naturelle de ce « tome » avec celui du pape Damase31.


Si ce canon était authentique, notons-le en marge, il prouverait que le concile n’excluait pas de la communion ecclésiale ceux qui outrepassaient le troisième article de son symbole en parlant d’une consubstantialité de l’Esprit au Père et au Fils. De même, quand nous réhabilitons des Pères comme Cyrille, Hilaire, Athanase ou Basile, nous ne condamnons pas pour autant ceux dont nous montrerons qu’aucune autorité scripturaire ne couvrait la transgression qu’ils faisaient de la lettre du Nouveau Testament. Mais ce canon est reconnu depuis longtemps étranger au concile de 381. Deux faits, pourtant, semblent permettre de maintenir, malgré l’erreur commise, la datation envisagée à partir du canon susdit : il y eut des « tomes » orientaux, dont la ressemblance avec celui de Damase invite à penser qu’ils l’ont provoqué ou y ont fait écho :


Ils proviennent l’un du concile d’Antioche en 379, l’autre du concile de Constantinople en 381. Aucun des deux n’a été conservé ; mais les évêques d’Orient réunis de nouveau à Constantinople en 382 les signalent comme ayant été portés en leur temps à la connaissance des évêques de l’Occident. S’excusant maintenant de ne pouvoir les rejoindre à Rome, ils les invitent à se référer à ces pièces. « Nous y avons, disent-ils, fait un long exposé de notre foi et nous y avons signé de notre main l’anathème des hérésies qui se sont fait jour plus récemment. » À ces traits, on reconnaît des documents comportant, comme le « tome » de Damase, une profession de foi […] suivie d’un certain nombre d’anathèmes. Nul doute non plus que les hérésies ainsi condamnées ne fussent les mêmes32.


S’il y eut, mais nous n’en avons que des fragments dans un recueil romain, un document émis par le synode d’Antioche que présidait Mélèce et qui, à la fois, manifestait sa communion avec les Églises de l’Occident et affirmait la divinité de la « Trinité consubstantielle », il est clair que la date de 378 est trop ancienne. Mais elle reste, comme celles de 379 et de 380, encore possible, puisqu’à lire la Lettre 263 que Basile adressa en 377 aux évêques d’Occident, et qui rejoint le tableau désastreux qu’il brosse, à la fin du traité Sur le Saint-Esprit, sur les divisions de son temps, il semble bien que le « tome » de Damase ait été, d’une manière ou d’une autre, rapide ou différée, une réponse à l’appel douloureux du métropolite de Césarée :


Notre parole est suspecte à beaucoup. On se demande si nos jugements ne sont pas à mettre au compte de nos querelles et de nos animosités personnelles. Seule une intervention solennelle de l’ensemble des évêques d’Occident pourrait dissiper toutes ces équivoques et faire discerner les pasteurs avec lesquels il s’impose de se tenir en communion. Venu de plus loin, rendu par un plus grand nombre d’évêques, le jugement ainsi porté serait plus facilement accepté et mettrait fin à ces dissensions ruineuses33.


À la fin de sa lettre, hélas, Basile commit des maladresses en nommant, parmi les fauteurs de trouble : Eustathe de Sébaste (300-377) devenu chef de file des Pneumatomaques, Apollinaire de Laodicée (310-390) prétendant que le Verbe de Dieu aurait, en assumant la chair, pris la place de l’âme raisonnable qui lui est unie, et surtout Paulin qu’il suspectait avec d’autres d’adhérer au néo-sabellianisme de Marcel d’Ancyre (285-374). Or il se trouvait qu’Eustathe avait traité jadis avec le pape Libère, que le siège romain considérait Paulin comme l’évêque légitime d’Antioche, et que Rome n’aimait guère condamner les morts, ce qui était le cas pour Eustathe et Marcel. Une réponse à la demande de Basile n’était pas concevable. Mais il y avait plus grave encore : cette réponse aurait dû être envoyée à Mélèce qui avait présidé le synode d’Antioche et devait, deux années plus tard, présider celui de Constantinople avant de mourir dès les premiers jours de sa tenue ; or Rome le tenait pour un intrus, et le « tome » est envoyé à Paulin, qui se disputait avec lui depuis longtemps, et que les Orientaux prenaient encore pour un usurpateur. Dès lors, une seule conclusion s’impose, qui confirme les témoins anciens :


L’on se trouve ainsi forcément amené à envisager une date plus récente [que 378-381]. Celle de 382 est admise par plusieurs ; elle est la seule qui satisfasse exactement aux données de l’histoire sur l’origine et le destinataire de ce document conciliaire et qui rende pleinement compte de la forme si particulière sous laquelle il se présente. Le fait d’abord est certain d’un grand concile tenu à Rome en 382. Convoqué par Théodose, sur les instances du concile d’Aquilée en 381 et surtout de saint Ambroise, dans l’intention de ses promoteurs, il devait mettre fin à ces discussions doctrinales et à ces compétitions de sièges qui divisaient si douloureusement les Églises d’Orient, et auxquelles les évêques d’Occident avaient été si souvent sollicités de porter remède34.


Ainsi, malgré les limites d’une enquête historique à laquelle manquent de nombreux documents, il est certain : • qu’un synode des évêques d’Orient s’est réuni à Constantinople pendant l’été 382 ; • que ceux-ci s’excusèrent de ne pouvoir se rendre à Rome, en raison de la longueur du voyage, mais déléguèrent certains d’entre eux pour signifier qu’ils étaient en communion avec leurs frères d’Occident, pour leur transmettre les exposés qu’ils avaient écrits et les anathèmes qu’ils avaient prononcés dans leur « tome » d’Antioche (379), et dans celui de 381 que nous ignorons ; • que les évêques d’Occident procédèrent de la même façon, et que l’homme-clé de leur rassemblement fut Ambroise de Milan (340-397), qui avait présidé un an plus tôt le synode d’Aquilée, et publié trois traités sur la foi (378-381), le Saint Esprit (381) et l’Incarnation (381-382), dont le deuxième, il est vrai, suivait et même copiait, selon Jérôme, le traité antérieur de Didyme l’Aveugle ; • qu’Ambroise apporta une contribution décisive dans la rédaction du document qui énuméra et anathématisa les diverses hérésies ; • que le synode porta d’abord sur le Saint Esprit et que, s’il parla de Macedonius, ce fut sur les instances de Jérôme, alors secrétaire de Damase ; • que Paulin d’Antioche était le destinataire tout indiqué du « tome », même si l’article 9 contre les migrations épiscopales lui était favorable, et si lui-même avait assisté au synode.


Avant de passer à la dernière partie du travail de Paul Galtier, notons que, s’il n’a guère parlé du concile de Constantinople, ni du mystère plus que transcendant de l’Esprit Saint que concernaient directement les articles 1, 16, 20 et 24 du « tome », c’est sans doute parce qu’il le recevait comme l’évident complément du symbole conciliaire, et pensait, comme beaucoup le disent encore aujourd’hui, que la consubstantialité de l’Esprit au Père et au Fils était l’équivalent de l’égalité de gloire et de suréminence. Malgré ce silence, nous avons pourtant appris beaucoup de choses : l’importance de la dispute entre Mélèce, ami de Basile, et Paulin, soutenu par Rome ; le rôle capital joué par Ambroise qui tenait, après Didyme, que « l’Esprit est Dieu ». Il suffit alors de nous rappeler la mort brutale de Mélèce, son remplacement par Grégoire de Nazianze à la présidence du concile de 381, l’étrange démission de celui-ci, pour admirer que le concile ait eu le courage de garder le langage de Basile, d’écarter l’idée d’une consubstantialité de l’Esprit comme un alignement trop hâtif sur la formule employée par Nicée pour le Fils, alors que beaucoup de voix s’élevaient déjà pour l’imposer comme la solution la plus simple et la plus apte à réduire les adversaires de l’Esprit. Que, parmi tous les synodes qui eurent lieu de 379 à 382, celui de 381 dans la capitale de l’Empire ait seul été reconnu « œcuménique », au même titre que celui de Nicée, c’est peut-être un signe authentique de l’Esprit de Dieu au milieu de tant d’aléas. C’est peut-être un autre signe si les anathèmes prononcés dans le « tome » n’ont pas été appliqués rétrospectivement aux Pères dont nous tenons les œuvres pour plus proches des saintes Écritures, si l’unité de l’Église n’est nullement menacée par la mise au jour d’une question restée inaperçue, quoiqu’elle fût au centre de toutes les querelles qui se sont produites.


De la fin de la longue étude de Paul Galtier, nous ne retiendrons que l’interprétation de l’article 24 qui semble être le résumé du « tome », et avoir été rédigé au moment où ce tome a reçu sa forme définitive. Comme nous risquons d’en avoir oublié la teneur, transcrivons-le de nouveau :


24 – Si quelqu’un partage, en disant que le Père est Dieu, que son Fils est Dieu, et que l’Esprit Saint est Dieu, dit des dieux et non pas Dieu, à cause de l’unique divinité et puissance, que nous croyons et savons appartenir au Père, au Fils et à l’Esprit Saint ; s’il excepte le Fils ou l’Esprit Saint, en estimant que seul le Père doit être dit Dieu, et que c’est ainsi qu’il croit en un seul Dieu, il est hérétique en tous ces points, et même juif. Car le nom de dieux a été disposé et donné par Dieu à tous les anges et à tous les saints ; mais, pour le Père, le Fils et l’Esprit Saint, à cause de leur unique et égale divinité, ce n’est pas l’appellation de dieux mais de Dieu qui nous est montrée et indiquée pour que nous y croyions. En effet, nous sommes baptisés uniquement dans le Père, le Fils et l’Esprit Saint, non pas au nom des archanges ou des anges, comme les hérétiques ou les juifs, ou même les païens insensés.


Que l’incise de la première proposition conditionnelle, à savoir : « le Père est Dieu, son Fils est Dieu, l’Esprit Saint est Dieu », soit ce que ne dit pas le symbole de Constantinople, nous l’avons, semble-t-il, assez montré. Mais la suite nous apprend pourquoi cette formulation nouvelle doit s’accompagner, sous peine d’hérésie, de l’affirmation d’une « unique divinité ou puissance » des Trois. Pour apercevoir cette raison, il faut simplement repérer, dans la transmission latine du « tome », deux erreurs de copistes. Ils ont remplacé : « si quelqu’un divise » par : « si quelqu’un pense », le verbe partiatur devenant successivement le verbe patiatur et le verbe putat. Or ce que visait le verbe original, c’est une « division » de « l’unique et égale divinité » qui donnerait raison aux ariens accusant l’orthodoxie de poser « trois dieux » :


L’idée maîtresse est celle qui s’exprime en tête : εἴ τίς μερίσῃ. La doctrine visée se doit interpréter en fonction de la division ou du partage dont elle résulte. Elle consiste, tout en attribuant la divinité à chacune des trois Personnes, à la leur attribuer séparée ou séparément. On obtient ainsi trois dieux au lieu d’un seul. Telle est bien aussi la doctrine qui, malgré la rédaction ou l’altération du texte, se laisse apercevoir dans l’énoncé latin. Le mot partiatur remis à sa place indique suffisamment que la multiplicité des dieux résulte d’un partage, d’une division ou d’une séparation à éviter entre les trois Personnes. De part et d’autre, la même erreur est bien rattachée à la même cause. Cette erreur à qui est-elle attribuée ? Aux ariens sans doute, mais peut-être faut-il y voir une conséquence tirée par eux du dogme trinitaire : « En affirmant la divinité de chacune des trois Personnes, vous admettez trois dieux », disaient-ils aux catholiques, et ceux-ci, assurément auraient encouru ce reproche s’ils avaient entendu séparer les unes des autres les trois Personnes ou partager entre elles une même divinité. Aussi n’est-il pas impossible que le « tome » de Damase, au début de son dernier article, se soit proposé d’écarter ou de prévenir cette interprétation maligne35.


Disons-le autrement : c’est l’affirmation d’une « unique divinité » qui permet à ceux qui disent : « l’Esprit est Dieu », et alignent trois propositions de même forme : « le Père est Dieu, le Fils est Dieu, l’Esprit est Dieu », de ne pas sectionner la Triade et, par suite, de ne pas tomber dans le piège tendu par les ariens qui prétendaient qu’il fallait, pour honorer l’unité de la Déité transcendante, tenir le Fils et l’Esprit Saint pour « moindres » que ce Dieu qui n’était pas Père, ou ne leur concéder le nom de « Dieu » qu’à titre de complaisance. Ils ne voyaient certes pas qu’eux-mêmes posaient « trois dieux » en continuant de baptiser au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit (Mt 28, 19) tout en Les jugeant « disparates ». Mais était-il nécessaire de poser une « unique divinité » des Trois, une « nature commune » pour contrer une hérésie qui s’était attaquée successivement au Fils et à l’Esprit ? L’article 24 montre probablement que le point décisif, dans la réfutation des attaques contre l’Esprit, était d’insister sur l’inséparabilité de l’Esprit d’avec le Père et le Fils, ce que Basile n’avait jamais cessé de répéter en parlant de l’égalité de gloire et de suréminence entre l’Esprit et Ceux qui Le donnaient à profusion, et le concile de 381 à sa suite. Il est alors permis de penser que les évêques qui rédigèrent le « tome » se laissèrent piéger par la polémique. Ceux qu’ils excommuniaient alignaient l’Évangile sur la philosophie néoplatonicienne, ne voulaient que « un Dieu » comme cette philosophie, et eux voulurent aussi « un Dieu » qu’on puisse distinguer facilement du Dieu des philosophes en parlant de « l’unique et égale divinité » des Trois, en n’associant plus comme jadis l’unité de Dieu à la Monarchie paternelle. Ils n’ont pas reconnu, sur le point dont nous traitons, que le Dieu et Père de Jésus (2 Co 1, 3) est d’autant plus divin qu’Il assume, quand son Fils prend notre chair et quand son Esprit se répand sur toute chair, ce qu’Il a posé comme hors de Lui en le créant distinct de Lui avant de le réintégrer en Lui en faisant qu’il soit « le Corps » dont son Fils est la Tête (Col 1, 18) et que son Esprit orne de dons précieux, sans que s’efface pour autant la distinction. Athanase d’Alexandrie l’avait compris lorsqu’il écrivait en 359 à Sérapion de Thmuys :


La Triade sainte et parfaite (τελεία) […] ne comprend rien d’étranger, rien qui lui soit mêlé de l’extérieur. Elle n’est pas constituée de Créateur et de créature, mais est tout entière Vertu créatrice et productrice. Elle est semblable à Elle-même, indivisible par sa nature, et unique est son énergie. Car le Père fait toutes choses par le Verbe dans l’Esprit, et c’est ainsi que l’unité de la sainte Triade est sauvegardée, ainsi que dans l’Église est annoncé un Dieu au-dessus de tous et à travers tous et en tous (Ep 4, 6) : au-dessus de tous comme Père, principe et source, à travers tous par le Verbe, en tous dans l’Esprit Saint. La Triade n’est pas limitée à un nom ou à l’apparence d’un mot, mais Elle est Triade en vérité et en réalité. Car, de même que le Père est l’Étant (ὤν), de même son Verbe est l’Étant (ὤν), le Dieu au-dessus de tout (Rm 9, 5), et l’Esprit Saint n’est pas dépourvu d’être, mais Il est et subsiste vraiment36.


Est-ce la deuxième raison qui peut être proposée au fait étonnant que les Écritures divines ne nomment pas : « Dieu » l’Esprit Saint qu’elles disent : « Seigneur » ? Quoi qu’il en soit, c’est en raison de ces lignes somptueuses que ce livre se terminera sur l’analyse de la première lettre d’Athanase à Sérapion : après avoir suivi l’ordre chronologique, admiré la convergence de certains écrits anciens de Cyrille de Jérusalem (350), Hilaire de Poitiers (356-359) et Basile de Césarée (375), démontré l’incapacité de Didyme l’Aveugle (375 ?) et de Grégoire de Nazianze (380) à fonder sur les Écritures une notion qui, dans le cas de l’Esprit, outrepassait leur lettre, nous reviendrons en arrière vers le traité qui, à notre avis, exposa le mieux les difficultés que l’Église avait à surmonter pour défendre sa foi dans l’Esprit auquel, faute de noms meilleurs, nous donnerons souvent celui-ci : « Il est comme le Débordement subsistant de la communion naturelle et débordante du Père et du Fils ». Reste maintenant à dédier cette lectio divina qui s’abreuve aux Livres saints, et aux Pères de la foi qui leur servent de supports, au cardinal Philippe Barbarin qui partagea souvent et agrémenta de ses propos spontanés le repas de notre communauté.


Lyon, Pentecôte 2023


______________________


1. IRÉNÉE DE LYON, Contre les hérésies, livre III, Paris, Éd. du Cerf, coll. « Sources chrétiennes » 210, 1974, chap. 6, § 4, p. 291.


2. ATHANASE D’ALEXANDRIE, Lettres à Sérapion, Paris, Éd. du Cerf, coll. « Sources chrétiennes » 15, 1947, p. 57.


3. BASILE DE CÉSARÉE, Sur le Saint-Esprit, Paris, Éd. du Cerf, coll. « Sources chrétiennes » 17 bis, 1963, p. 82-83.


4. Bertrand de MARGERIE, La Trinité chrétienne dans l’histoire, Paris, Beauchesne, 1975, p. 155.


5. H. DENZINGER et A. SCHÖNMEISTER (éd.), Enchiridion symbolorum, Herder, 1963, DS 150.


6. Tome de DAMASE à Paulin d’Antioche (382) ; DS 152-180.


7. IRÉNÉE DE LYON, Contre les hérésies, livre IV, prol. § 4, p. 405.


8. Louis DOUTRELEAU, Introduction à DIDYME L’AVEUGLE, Traité du Saint-Esprit, Éd. du Cerf, coll. « Sources chrétiennes » 386, 1992, p. 24.


9. AUGUSTIN D’HIPPONE, La Trinité, Paris, Bibliothèque Augustinienne, livre I, § 7.


10. Ibid.


11. Ibid., livre XV, § 50.


12. THOMAS D’AQUIN, Somme de théologie, Ia q. 32, a. 1.


13. Catéchisme de l’Église catholique, Paris, Mame et Plon, 1992, § 253-255, p. 63-64.


14. ANSELME DU BEC, Monologion, chap. XXII ; S I, p. 41.


15. GRÉGOIRE DE NYSSE, Discours catéchétique, Paris, Éd. du Cerf, coll. « Sources chrétiennes » 453, 2000, § III.


16. GRÉGOIRE DE NYSSE, Homélies sur le Cantique des cantiques, Bruxelles, Lessius, 2008, 4e homélie, § 12.


17. Ibid., § 250.


18. Karl BARTH, Esquisse d’une dogmatique, Genève, Labor et Fides, 1984, p. 5.


19. HILAIRE DE POITIERS, « Lettre d’Arius à Alexandre », dans La Trinité, II, Éd. du Cerf, coll. « Sources chrétiennes » 448, 2000, livre VI, § 4.


20. DS 125-129.


21. HILAIRE DE POITIERS, La Trinité, livre IX, § 38-41.


22. BERNARD DE CLAIRVAUX, 2e Sermon sur l’Ascension, Paris, Éd. du Cerf, 1994, p. 233-234.


23. ATHANASE D’ALEXANDRIE, Sur les décrets du concile de Nicée, 19, 1-2 ; PG 25, 448 C-449 A.


24. Joseph WOLINSKI, « La pneumatologie des Pères grecs », dans Credo in spiritum sanctum, Libreria Editrice Vaticana, 1983, p. 153.


25. PSEUDO-ATHANASE, Dialogus contra Macedonianum, I, 4, PG 28, 1293 CD.


26. ATHANASE D’ALEXANDRIE, Les Trois Discours contre les ariens, Bruxelles, Lessius, 2004, IIe, § 26, p. 155-156.


27. DS 150.


28. HILAIRE DE POITIERS, La Trinité, livre VIII, § 35.


29. DIDYME L’AVEUGLE, Traité du Saint Esprit, § 131.


30. Paul GALTIER, s.j., « Le Tome de Damase. Date et origine », RSR tome XXVI, p. 385-418 et p. 563-578.


31. Ibid., p. 399-400.


32. Ibid., p. 400.


33. BASILE DE CÉSARÉE, Lettre 263, § 2 ; PG 32, 976-977.


34. Ibid., p. 406.


35. Ibid., p. 568-569.


36. ATHANASE D’ALEXANDRIE, Lettres à Sérapion, § 28, p. 133-134.









2

LES DEUX CATÉCHÈSES DE CYRILLE DE JÉRUSALEM SUR L’ESPRIT SAINT (350)


Ouvrons notre parcours en lisant les deux catéchèses sur l’Esprit Saint que Cyrille de Jérusalem a prêchées en 350 pour préparer les candidats de l’Église dont il avait la charge à la Veillée pascale où ils recevraient le baptême, la confirmation alors appelée « chrismation » et l’eucharistie. Cet évêque n’étant pas un philosophe dont le chemin singulier serait indifférent au système universel qu’il élaborerait, rappelons brièvement sa vie. Il naquit vers 313 à Jérusalem ou dans les environs. Si nous ignorons qui furent ses parents, nous savons que l’église de Jérusalem, mère de toutes les églises, fut décimée en l’an 70 de notre ère quand la ville fut prise, puis soumise au pillage par les armées de Titus, et qu’en 135 s’y réinstalla une nouvelle communauté, venue du paganisme et parlant grec, dont Eusèbe de Césarée nous donne la liste des évêques. Comme toutes celles de l’Orient, elle fut en 307 sévèrement secouée par la persécution de l’empereur Maximin Daïa. Mais vint la paix constantinienne l’année même où Cyrille vit le jour. Quelles études fit-il ensuite pour qu’on reconnût en lui un esprit cultivé et un orateur brillant ? Quel état de vie choisit-il ? Fut-il d’abord moine ou ascète ? Nous savons seulement qu’en 343, alors qu’il était diacre, l’évêque de la ville l’ordonna prêtre, et qu’en 348 il eut à faire l’instruction des candidats au baptême. D’après Jérôme, c’est en l’an 350 qu’il fut consacré évêque d’un siège qui avait, depuis Nicée, la prééminence sur tous ceux de Palestine. Est-ce pour cela que sa nomination suscita d’emblée la jalousie d’Agace, évêque de Césarée, passé à l’arianisme et soutenu par l’empereur Constance ? Injustement accusé par celui-ci, devant une assemblée d’évêques réunis à son initiative, d’avoir dilapidé les biens de l’Église en vendant des coupes d’or pour secourir les pauvres, et confondu en une seule les trois hypostases de la sainte Triade, Cyrille fut déposé en 357, exilé à Antioche puis à Tarse, où il se rapprocha des « homéens » qui affirmaient le Fils « semblable au Père selon la substance ». Heureusement, la paix ayant été conclue entre « homéens » et « nicéens » au synode de Sirmium III, il fut réhabilité à celui de Séleucie. Pourtant, à peine rentré à Jérusalem, il dut en 360, sous le coup d’une nouvelle accusation d’Agace, s’exiler de nouveau. Cet exil ne dura que deux ans, parce qu’il profita en 362 d’une décision de Julien l’apostat, qui voulait diviser les chrétiens, pour revenir dans sa ville. Mais, en 367, l’empereur arien Valens l’en chassa de nouveau. Il n’y retourna que onze ans plus tard, grâce à l’empereur Gratien qui rappela chez eux les évêques bannis. En 381, trois ans après ce retour, il participa au concile œcuménique de Constantinople, où il fut reconnu par ses pairs comme l’évêque légitime de Jérusalem. En 386, après trente-six ans d’épiscopat dont seize passés en exil, il mourut, ne laissant pour seule œuvre qu’un recueil de vingt-quatre catéchèses.


Les dix-neuf premières (prologue compris), qu’on nomme « baptismales » parce qu’elles expliquent aux catéchumènes le Symbole de la foi, lui sont attribuées sans nulle contestation, quoiqu’elles aient peut-être été retravaillées par Jean son successeur (386-417). Datent-elles de 348, lorsqu’il n’était que prêtre, ou de 350, première année de son épiscopat ? L’incertitude n’est pas encore levée, quoique, au prologue de ces catéchèses, il se dise évêque. Quant aux cinq dernières catéchèses, appelées « mystagogiques » parce qu’elles interprètent, après la Veillée pascale, les rites du baptême, de la chrismation et de l’eucharistie que les néophytes ont découverts pour la première fois, le ms 394 de Munich les attribue à Jean. Mais ces indications codicologiques sont tardives et incertaines. Quoi qu’il en soit, nul ne peut oublier que tous ces discours ont été prononcés sur le lieu même de la mort et de la résurrection du Seigneur. L’empereur Constantin l’avait fait couvrir d’une longue basilique comprenant en enfilade : un atrium, une église appelée martyrium qui servait aux assemblées, une basilique romaine longue de 45 mètres et plaquée de marbre polychrome, un espace vide autour du rocher du Calvaire situé près de l’abside de la basilique, un second atrium, et une dernière église de forme ronde, appelée Anastasis parce qu’elle était bâtie autour du tombeau vide. C’est dans la basilique que Cyrille prononça ses catéchèses baptismales, sur le côté gauche de la dernière église que se trouvait la piscine baptismale, et dans cette église que les nouveaux baptisés de cette année-là prirent part à l’eucharistie, puis reçurent, pendant la semaine qui suivit, les catéchèses « mystagogiques ».


Inséparables, magnifiques en leur sobriété, les XVIe et XVIIe catéchèses baptismales se réfèrent au même texte fondamental de Paul : Il y a diversité de charismes, mais c’est le même Esprit ; il y a diversité de services, mais c’est le même Seigneur ; il y a diversité d’énergies, mais c’est le même Dieu qui opère tout en tous (1 Co 12, 4-6). La première contient 32 paragraphes, la seconde, 38. Et, si nous nous souvenons que Basile défendra, 25 ans plus tard, la connumération de l’Esprit avec le Père et le Fils en recueillant les noms et les œuvres qui Lui sont propres, que la Bible contient l’Ancien Testament, qui annonce l’indicible plus de la Résurrection, et le Nouveau qui en atteste la continuelle venue sur ceux et celles qui croient ; si nous notons encore que la catéchèse XVI parle des œuvres de l’Esprit et de ses mentions dans l’Ancien Testament, que la catéchèse XVII parle de ses noms et de ses mentions dans le Nouveau, que la confession de l’Esprit Saint est dite parfaire celle de la sainte Triade et induire une réflexion plus profonde sur le Nom du Père, du Fils et du Saint Esprit (Mt 28, 19), le plan total est assez simple :


XVI, 1-10 : confession de la sainte Triade et réfutation des hérésies anciennes.


   11-24 : les œuvres de l’Esprit.


   25-32 : l’Esprit dans l’Ancien Testament.


XVII, 1-5 : les noms de l’Esprit.


   6-33 : l’Esprit dans le Nouveau Testament.


   34-38 : le baptême « au nom du Père, du Fils et du Saint Esprit ».


Une telle division appelle pourtant trois remarques, parce que nous risquons, nous qui vivons dix-sept siècles ou presque après la rédaction de ces textes, de tenir leur enseignement pour archaïque, alors qu’il est plus proche des Écritures que nous ne le sommes, plus originel sans doute que la doctrine que la Latinité reçut d’Augustin et de Thomas d’Aquin.


– C’est en nous dépouillant des questionnements adventices, extérieurs aux Écritures, dont nous nous glorifions souvent en nous croyant savants, que nous pouvons espérer un accès plus sûr à ces mêmes Écritures ; et c’est une telle soustraction qui peut nous apporter plus que nous n’avions s’il est vrai qu’une nourriture est d’autant plus savoureuse qu’elle succède à une faim plus vive. Dans les temps qui courent, nous avons moins à chercher une harmonie entre la raison et la foi selon les projets augustinien et thomiste qu’à retrouver ce qu’ont de proprement inouï les Écritures, quand elles nous font connaître que la charité du Christ surpasse toute connaissance (Ep 3, 19).


– Contrairement à ce que nous ont appris les scolastiques, les catéchèses de Cyrille ne sont pas articulées selon la distinction d’un de Deo uno (accessible à la raison naturelle) et d’un de Deo trino (excédant les forces de cette raison). Leur auteur ne se soucie nullement d’une possible justification de la foi devant la philosophie de son temps, mais pense comme Justin que, si toute la Parole de Dieu nous est donnée en Jésus, les philosophes de l’Antiquité ont souvent parasité, par des affirmations inacceptables, la parcelle de vérité, ou la pierre d’attente, qui leur était accordée d’en haut. Il commente simplement le Symbole de Nicée. Les mots « Dieu » et « Père » y sont synonymes, désignent la Source plus que haute de tout être et de toute pensée ; le nom de la deuxième hypostase de la bienheureuse Triade y est « Jésus », Dieu passant toute idée de Dieu en assumant notre nature et homme passant toute idée de l’homme en étant assumé en Dieu ; l’Esprit Saint n’y est pas séparé de l’Église qui Le reçoit. Aussi, la paternité et la déité de Dieu ayant été admirées ensemble à partir de la glorification pascale de Jésus, où Dieu se montre au-dessus de tout ce que nous pouvons dire ou penser de Lui, la filiation divine de Jésus ayant été confessée depuis cet Événement unique où elle se confirme en débordant sur nous, l’Esprit Saint est-Il célébré comme l’eau vive (Jn 4, 10) que Jésus verse dans les cœurs et reçoit du Père, sans qu’il y ait de séparation entre la « théologie », qui contemple le secret de Dieu, et l’« économie » qui recueille avec gratitude ses œuvres de bonté. La Triade est confessée en la surabondance de grâce (Rm 5, 20) qui nous rénove et, dans cette perspective, il n’y a pas lieu de chercher, par des raisons de vraisemblance contournant l’économie, comment la Cause première, qui excède ce qu’elle cause, se déploierait éternellement en trinité de Personnes. Ne pas séparer théologie et économie, n’avoir pas même l’idée qu’on pourrait dire plus tard que la Trinité immanente (en soi, avant la création du monde) est la Trinité économique (pour nous, dans le cours du temps) et vice-versa, ce n’est pas les confondre en enfermant le Dieu vivant (He 9, 14) dans son œuvre. Parler ensemble de Dieu et de nous, ainsi que les Écritures le font, c’est au contraire s’émerveiller qu’Il soit Dieu en allant au-delà de Lui-même, non par manque mais par libre et immuable désir, en venant gracieusement dans le « rien » que nous serions sans Lui, se réjouir que cette surabondance reste au-delà et plus qu’au-delà de ce que nous pouvons désirer ou concevoir (Ep 3, 20). C’est encore se rappeler que le mystère enveloppé de silence aux siècles éternels est maintenant porté à la connaissance de toutes les nations (Rm 16, 25-26), savoir que la répartition première faite par les Écritures, lorsqu’elles parlent de Dieu, est celle du caché et du manifesté. Le Fils et le Saint Esprit, « les deux mains du Père » disait Irénée1, font venir au jour, devant nous, en nous et pour nous, ce que le Père a de plus propre depuis toujours, à savoir la Bonté dont la mesure est d’être sans et outre mesure ; et cette venue n’a pas de limite, Dieu demeurant, si loin que nous allions vers Lui, immense et surpassant toute science. Bref, suivre le Symbole sans vouloir dépasser les Écritures qu’il recueille, c’est dire qu’il n’y a pas de Dieu hors et au-delà du Père de Jésus dont l’Esprit fait de nous ses frères (Jn 20, 17), et cela sans jamais comprendre pourquoi il Lui a plu, de toute éternité, de ne pas être Dieu hors de cette révélation de Lui-même, où sa tendresse pour tous se fait de plus en plus grande. Son bon plaisir (Lc 2, 14), nous le recevons comme ce au-dessus de quoi nous ne pouvons mettre notre pensée.


– Avec Cyrille, qui reste fidèle au concile de Nicée, mais sans guère utiliser le mot nouveau de « consubstantiel (ὁμοούσιος) », nous sommes en un lieu où les formules trinitaire et christologique s’élaborent. Aussi ne sied-il pas, pour goûter ses instructions, de nous servir des conceptualisations ultérieures. En user serait même oublier que leur fonction est de « doxologie » devant ce qui excède nos prises, chercher le secret de Dieu là où il n’est pas, dans une synthèse rationnelle qui virerait en système et nous placerait hors de l’histoire, hors des chemins d’une vie qui s’enracine dans la tournure suressentielle de Jésus vers son Père plus grand. De la tentation de contourner l’incessant pèlerinage vers plus où nous appartenons à Dieu, en qui est Jésus, quand nous allons à Dieu dans l’Esprit qui nous met avec Jésus, l’évêque de Jérusalem nous libère avec bonheur.


1. LA CONFESSION DE LA TRIADE SAINTE (XVI, 1-10)


1 – Tout s’ouvre sur une prière : que l’Esprit descende sur son auteur, pour qu’il parle de Lui, non pas « dignement » car la chose est impossible, mais « sans danger », sans tomber, en méconnaissant sa gloire suréminente ou en voulant aller plus loin que les Écritures, dans le blasphème contre l’Esprit (Mt 12, 42) que le Seigneur dit impardonnable. Le danger est réel, puisque les candidats recevront un discours qui sera en tant que tel ajouté aux Écritures. De ce paradoxe qui nous oblige à naviguer sur une mer où nous coulerions si Quelqu’un de plus fort ne nous tenait point par la main, Hilaire de Poitiers aura une conscience encore plus aiguë :


Pour ce qui est de parler, je ne m’avouerais pas seulement trop faible, mais muet ; bien sûr je me verrai contraint de m’y décider, vu qu’on doit résister au téméraire, aviser quant à celui qui se trompe, prendre soin de l’ignorant. Toutefois ce qu’on exige est énorme, incompréhensible ce qu’il s’agit d’oser ! Parler de Dieu en dépassant les limites d’avance fixées par Dieu ! Il a posé des noms de nature : Père, Fils, Esprit Saint. Et hors de la signifiance des mots, hors de l’extension de l’esprit, hors des conceptions de l’intelligence, est tout ce qu’on cherche au-delà ; on ne le formule pas, ni ne le rejoint ni ne l’a. La nature de la Chose en cause consume la signifiance des mots ; l’inscrutable lumière éblouit la vue de l’esprit ; un tout qui n’est contenu par aucune borne excède la région de l’intelligence. Néanmoins, demandant pardon pour la nécessité où nous nous trouvons à Celui qui est tout cela, nous allons, nous, oser, chercher, parler. Notre seule promesse, au milieu de questions posées sur de tels sujets, c’est que nous croirons à ce que nous verrons être signifié2.


2 – S’ensuit une règle pour l’enseignement de la foi :


Ne disons du Saint Esprit que ce qui en est écrit ; et si quelque chose n’est pas écrit, ne nous en mêlons pas. L’Esprit Saint a Lui-même dicté les Écritures ; à son propre sujet, Il a Lui-même dit notamment ce qu’Il voulait ou tout ce que nous pouvions comprendre. Aussi tenons-nous en à ce qu’Il dit, car tout ce qu’Il n’a pas dit, nous ne devons pas avoir l’audace de le dire.


La question est grave : si l’Esprit « a dicté les Écritures » qui attestent l’inconcevable excès de la [divine] charité (Ep 2, 4), si nul ne peut trouver ce qu’il convient de dire sur l’Esprit hors de ces Écritures, faut-il parler d’une autorévélation de l’Esprit dans les Écritures ? Et, s’il en est ainsi, comment, après les lectures, aux catéchèses précédentes, des innombrables prophéties de la mort et de la résurrection de Jésus, accorder cette autorévélation à celle du Verbe, qui préparait les hommes à la venue plus parfaite de Lui-même que serait sa présence secrète de Ressuscité ouvrant à tous son chemin terrestre vers le Père plus grand (Jn 14, 28) ? Un texte postérieur de Maxime le Confesseur nous remet en paix :


Le Verbe comme Écriture nous rend prêts à être animés par l’espérance pour recevoir l’archétype des vérités annoncées et devenir des images vivantes du Christ et même par grâce plus qu’une copie, en quelque sorte le Seigneur Lui-même, si cette parole ne paraît pas trop dure à certains. On peut appeler le Verbe comme Écriture son propre précurseur en tant qu’Il se manifeste Lui-même proportionnellement à ceux qui Le reçoivent, se précédant Lui-même par l’Ancien et le Nouveau Testament en énigmes, paroles et types, conduisant par eux à la vérité qui est au-delà d’eux, comme cela est attesté par le Seigneur Lui-même, quand Il dit : J’ai encore bien des choses à vous dire mais vous ne pouvez pas les porter maintenant (Jn 16, 12). Il signifiait par-là que l’enseignement qu’Il leur donnait était plus haut que celui qui avait précédé, mais aussi plus humble que celui qui serait donné par la suite à son sujet par l’Esprit Saint. C’est pourquoi Il ajouta : Quand Il viendra, Lui, l’Esprit de vérité, Il vous conduira à la Vérité tout entière (Jn 16, 13). Ainsi le Verbe, comme parole jusqu’à présent perceptible, comparé au don à venir et plus mystérieux qu’Il fait de Lui-même à ses disciples, ou encore le premier avènement comparé au second, est précurseur de lui-même, se montrant obscurément à la capacité de ceux qui le reçoivent, sans manifester maintenant ce qu’il porte caché en lui de mystère, puisque c’est encore totalement inaccessible à la créature3.


Est-ce alors au Verbe ou à l’Esprit que les Écritures doivent être associées ? Que cette disjonction ne soit pas conforme aux Écritures, qu’il faille au contraire admirer en elles l’intime conjonction du Verbe et de l’Esprit, nous pouvons le montrer ainsi : puisqu’il est écrit, à la fin du prologue de Jean, que le Verbe, Fils unique de Dieu, fait connaître (Jn 1, 18) le Père invisible sur le chemin visible de parfaite obéissance qu’Il trace vers ce Père, dont Il répand l’Esprit sur toute chair (Jl 2, 28) ; puisque le début de la première lettre de Pierre dit des Prophètes qu’ils ont cherché à découvrir quel temps et quelles circonstances avait en vue l’Esprit du Christ qui parlait en eux, quand Il attestait à l’avance les souffrances du Christ, et les gloires qui s’ensuivraient (1 P 1, 11), il suit : que l’Esprit se décentre vers le Fils dont Il est l’exégète ainsi que le Fils se décentre vers le Père dont Il est l’exégète ; que l’Esprit annonce le Fils qui Le remettra aux hommes de la part du Père et qui, par cette remise, les disposera à une venue plus parfaite de Lui-même ; que les médiations, les exégèses, les manières selon lesquelles le Fils et l’Esprit mènent au Père sont inséparables dans leur distinction, celle du Fils étant visible parce qu’Il est l’Image (Col 1, 15) où se voit un Père qui n’a pas de don plus divin à nous offrir que le resplendissement de sa substance (He 1, 3), celle de l’Esprit étant invisible parce que nous ne voyons l’Image et n’entendons le Verbe du Père que dans une lumière intérieure, plus profonde que notre cœur, qui nous tourne au-dessus de nous-mêmes, nous accorde aux sentiments (Ph 2, 5) du Fils, nous rend un (Jn 17, 22) avec Lui dans l’événement d’une même louange du Père plus que bon. En nous invitant à nous avancer vers ce Père, les Écritures sont le chef d’œuvre commun de son Verbe et de son Esprit, chacun œuvrant à sa façon.


3 – Aussi est-il interdit de diviser l’Esprit en plusieurs, de séparer du Père et du Fils son indicible « énergie » :


Il n’y a qu’un Esprit Saint : le Paraclet. Et, de même que Dieu le Père est un, et qu’il n’y a pas d’autre Père, de même que le Fils unique et Verbe du Père est un et n’a pas de frère, ainsi l’Esprit Saint n’est qu’un, et il n’y a pas un deuxième Esprit qui L’égalerait en dignité. L’Esprit Saint est une Puissance plus que grande, quelque chose de divin et d’inexplorable. Il vit, Il est raisonnable, Sanctificateur d’absolument tout ce que Dieu a fait par le Christ. Il illumine les âmes des justes, agit dans les Prophètes et les Apôtres de la Nouvelle Alliance. Que soient haïs ceux qui osent séparer [du Père et du Fils] l’énergie de l’Esprit Saint ! Un est Dieu le Père, maître de l’Ancienne et de la Nouvelle Alliance ; un est le Sauveur Jésus Christ, prophétisé dans l’Ancienne et venu dans la Nouvelle ; un est aussi l’Esprit Saint qui, par les Prophètes, a été le héraut du Christ, et L’a démontré.


Dire qu’un est le Père, Seigneur des deux Testaments, un le Sauveur que l’un et l’autre annoncent, un l’Esprit, « héraut » du Sauveur dans les deux, c’est tenir que la nouvelle Alliance est plus haute que l’ancienne, renvoyer à une hymne de Paul qui se clôt sur l’affirmation que Dieu le Père est au-dessus de tous [en tant que Père], par tous [en tant qu’Il livre son Fils], et en tous [en tant qu’Il donne de son Esprit] (Ep 4, 6) :


Je vous exhorte, moi le prisonnier dans le Seigneur, à marcher d’une manière digne de l’appel que vous avez reçu : en toute humilité, douceur et patience, portez-vous les uns les autres avec charité ; appliquez-vous à garder l’unité de l’Esprit par le lien de la paix. Il n’y a qu’un Corps et qu’un Esprit comme il n’y a qu’une espérance au terme de l’appel que vous avez reçu ; un Seigneur, une foi, un baptême, un Dieu et Père de tous, qui est au-dessus de tous, à travers tous et en tous (Ep 4, 1-7).


La répétition de l’adjectif « un » exclut à la fois la solitude de l’Un, que les philosophes projettent au sommet de l’être, et le disparate de la multiplicité entre l’Un et ses intermédiaires ou ses Archontes. Dans cette confession de la Triade incluant la foi que nous avons en Elle, le baptême qui nous fait appartenir à sa suréminence, le Corps dont le Christ est la Tête, il n’y a ni unité seule ni multiplicité seule mais, au-delà de l’une et de l’autre, selon un mode qui surpasse notre pensée, unité qui se répète en débordant. Et, si notre foi au Père, au Fils et à l’Esprit exprime et scelle son unité dans un seul baptême en leur Nom, si ce baptême nous fait membres d’un seul Corps, c’est pour une plus grande gloire de ce Nom. Le plus indicible qui appartient à la substance du Père se dispense à nous, selon sa promesse (voir Ez 36, 11), en dons de plus en plus divins où jaillit l’extraordinaire force qu’Il a déployée (Ep 1, 20) pour ressusciter son Fils ; et ces dons nous sont remis dans l’Esprit, qui est l’eau vive (Jn 4, 10) profuse, pleine d’énergie, que le Fils glorifié répand d’auprès du Père dans le cœur de ses amis.


4 – Il nous faut ainsi respecter le commandement que le Seigneur nous a laissé de baptiser toutes les nations au nom du Père et du Fils et du Saint Esprit (Mt 28, 19), refuser autant de confondre le Père, le Fils et l’Esprit Saint, nommés successivement, que de les séparer, leur « Nom » étant unique, au-dessus de tout nom et seul capable de nous sortir de la mort. Mais Cyrille n’emploie pas encore la formule que les Cappadociens trouveront pour rejeter confusion et séparation : « une nature (μία φύσις) et trois hypostases (τρείς ὑπόστασεις) ». N’anticipant que son premier volet, il n’y entend pas « l’unique nature des Trois » qui paraîtra avec Didyme, mais énonce une proposition où « une nature » s’applique au Père, comme chez Basile de Césarée :


Notre espérance réside dans le Père, le Fils et l’Esprit Saint. Nous ne proclamons pas trois dieux (que les marcionites soient muselés !) mais nous proclamons avec le Saint Esprit, par le Fils unique, un seul Dieu. La foi est indivisible, la piété sans faille possible. Nous ne séparons pas la sainte Triade, comme d’aucuns, ni ne la confondons comme Sabellius. Nous savons, dans notre piété, qu’il n’y a qu’un Père qui nous a envoyé le Fils comme Sauveur ; nous savons qu’il y a un seul Fils qui a promis d’envoyer le Paraclet de la part du Père ; nous savons qu’il y a l’Esprit Saint qui a parlé par les Prophètes.


Parler ainsi, face aux hérésies opposées d’Arius et de Sabellius, c’est déjà renverser, selon la parole de la croix (1 Co 1, 18) la folie qu’est l’apparente contradiction du un et du trois en sagesse (1 Co 1, 25) plus que sage, et confesser cette sagesse en suivant la narration biblique : le Père donne son Fils unique (Jn 3, 16) pour nous délivrer de la fausse image que nous avions de Lui ; ce Fils nous promet et remet d’auprès du Père l’Esprit de vérité (Jn 14, 26) ; l’Esprit illumine nos cœurs de l’intérieur, pour que nous marchions sur la voie que le Fils ouvrit une fois pour toutes (Rm 6, 10) vers le Père plus grand que notre cœur (1 Jn 3, 20). Comme chez l’Apôtre, la Triade est célébrée en lien avec « l’économie de tendresse » (1 Tm 3, 16) dont le centre est la Résurrection où se confirme et déborde pour nous, dans l’Esprit, l’éternelle tournure du Fils vers le Père. La surabondance intérieure de Dieu en Dieu qu’est la présence auprès de Lui d’un Fils et d’un Esprit n’est pas séparée de sa surabondance gratuite pour nous, et Basile le redira plus amplement :


Un, Dieu le Père ; un, le Fils Monogène ; un, le Saint Esprit : on énonce isolément chacune des Hypostases ; et, s’il est besoin de les connumérer, on ne se laisse pas aller, par une numération inintelligente, à une conception polythéiste […] Car le chemin de la connaissance de Dieu va de l’Esprit qui est un, par le Fils qui est un, vers le Père qui est un. En sens inverse, la bonté native, la sainteté selon la nature et la dignité s’écoulent du Père par le Monogène vers l’Esprit. On confesse ainsi les hypostases sans ruiner la doctrine orthodoxe de la Monarchie4.


La confession de la sainte Triade n’est pas alors celle d’un Objet, fût-il le plus haut possible, mais d’une Communion de charité, originaire, transcendante, dont le Père est la source. Nous y avons place, et cette confession fait elle-même la distinction de l’éternel et du temporel quand elle les joint, puisque le Père reste invisible, au-dessus du ciel et de la terre (Ps 148, 13), que le Fils est reconnu à la fois près du Père et avec nous, l’Esprit étant adoré comme répandu sans division sur toutes choses. L’articulation de la théologie et de l’économie est si bien assurée par la façon dont le Symbole parle des Trois qu’il n’est nul besoin d’une autre formulation, surtout si elle s’imagine pouvoir parler du Père, du Fils, de l’Esprit avant la révélation où leur Nom est encore plus glorieux.


5 – Nous avons rapproché Cyrille de Basile. Pourtant, malgré leur proximité temporelle, grande est la différence de leurs situations. C’est vers 357 ou 359, peu de temps après la prédication des Catéchèses, que paraissent les trois hérésies des Tropiques, des Pneumatomaques et des Anoméens, qui obligeront Basile à proposer la notion d’homotimie (ὁμοτιμία), d’égalité d’honneur, pour sauvegarder la « connumération » de l’Esprit avec le Père et le Fils dans le précepte baptismal, et la gloire suréminente qui est la sienne quand, en nous, Il s’efface vers le Fils et le Père qui Le donnent libéralement. Aussi le dossier de Cyrille sur les hérésies contre l’Esprit est-il mince et quelque peu étrange. Il l’annonce en déclarant que « l’hypostase de l’Esprit Saint ne peut s’énoncer avec exactitude », ce qui nous renvoie à l’incompréhensibilité divine comme promesse débordante, en ajoutant qu’il sied, pour suivre la voie royale (Nb 21, 22), le chemin de crête au-delà de l’un et du multiple que nous opposons, de dénoncer les erreurs impies sans se souiller, parce que démasquer un blasphème risque, rien qu’en le transcrivant, d’y faire participer.


6 – Quelles sont ces hérésies ? Ce sont les mêmes que combattit Irénée de Lyon dont le nom est cité, les mêmes que dans la catéchèse VI sur la Monarchie de Dieu, comme si s’opposer à l’Esprit Saint, dont la confession parfait la sainte Triade, était s’opposer au Père, dont le bon plaisir (Mt 11, 27) ne serait plus de laisser déborder son bien plus qu’infini en dons qui trouvent leur accomplissement quand ils sont reçus par les hommes. Nous voyons paraître Simon le magicien qui voulut acheter aux Apôtres le pouvoir de remettre l’Esprit (voir Ac 8, 19), les gnostiques des deux premiers siècles, Marcion qui rejeta l’Ancien Testament « pour que le Roi restât sans témoins », Montan et Mani qui prétendirent l’un et l’autre être l’Esprit en personne. Mais aucun de ces hommes ne semble tenir, comme ceux que Basile réfutera, que l’Esprit soit une créature, ce qui exclut des catéchèses la nécessité d’exclure que l’Esprit en soit une.


7 à 10 – Les paragraphes consacrés à ces hérésies sont marqués par une invitation à avoir, contre elles, la haine du Psalmiste contre les ennemis de Dieu (Ps 138, 21), c’est-à-dire « la belle haine qu’on doit avoir contre le Serpent ». Aucune prière pour leur conversion n’est suggérée, et c’est un constat de radicale opposition que répète Cyrille : « Qu’y a-t-il de commun entre ces gens sans espérance et toi qui vas justement recevoir le baptême dans le Saint Esprit ? » De fait, combattre Marcion, c’est rappeler que le don de l’Esprit était promis par l’Ancien Testament comme le plus indicible qui, à la Pentecôte, nous configurerait à la révérence filiale de Jésus envers son Père, et nous donnerait de l’accueillir comme une chose telle que plus désirable ne se puisse. Combattre Montan et Mani, c’est dénoncer la volonté de puissance, la superbe d’une raison n’admettant aucune vérité au-dessus d’elle, renvoyer a contrario à l’humilité de Jésus qui, étant au-dessus de tous (Jn 3, 31) en tant que Fils unique (Jn 3, 16), a lu dans les Écritures le commandement de se régler sur notre faiblesse, et qui, ayant obéi au Père jusqu’au bout (Jn 13, 1), a répandu sur les hommes l’Esprit qu’Il a reçu sans mesure (Jn 3, 34). Enfin, combattre Simon, c’est dire que l’Esprit Saint est le Don libre comme tel, inséparable du Donateur auquel Il procure, en descendant au fond de cœurs jadis pécheurs, plus de joie (Lc 15, 7) et de gloire que s’ils étaient restés fidèles.


2. LES ŒUVRES DE L’ESPRIT SAINT (XVI, 11-24)


11 – La deuxième section s’ouvre sur une invitation aussi admirable que difficile à interpréter :


Revenons aux divines Écritures et buvons l’eau de nos coupes et de la source de nos puits ; buvons de l’eau vive qui jaillit en vie éternelle (Jn 4, 14). Cette parole, le Sauveur l’a dite de l’Esprit que devaient recevoir ceux qui croient en Lui (Jn 7, 39). Vois ce qu’Il dit : Qui croit en moi, non pas sans plus, mais selon que l’a dit l’Écriture – Il t’a renvoyé à l’ancienne Alliance – des fleuves d’eau vive couleront de son sein (Jn 7, 38). Non pas des fleuves matériels qui abreuveraient simplement la terre, productrice d’épines et d’arbres, mais des fleuves qui amèneraient la lumière aux âmes. Il dit aussi ailleurs : L’eau que je lui donnerai deviendra en lui source d’eau vive, jaillissant en vie éternelle (Jn 4, 14), une eau toute nouvelle qui vit et jaillit sur ceux qui en sont dignes.


Que peut signifier l’identification entre : « revenir aux divines Écritures » et : « boire l’eau de nos coupes et de la source de nos puits » ? Nous répondrons comme nous le pourrons : si l’Esprit Saint parle de Lui-même dans les Écritures quand Il témoigne du Fils qui Le répandra en allant au Père et assurera, par cette effusion, une venue plus parfaite de Lui-même, ce n’est pas en nous appuyant sur nos seules forces que nous allons aux Écritures et les lisons, mais poussés par cet Esprit que le Fils nous remet de la part du Père à la mesure de nos capacités ; or, de même que nous ne prions jamais le Père sans Lui demander de pouvoir mieux Le prier, de même que nous ne laissons jamais régner en nos cœurs la relation du Fils au Père sans désirer qu’elle y règne davantage, de même nous ne sommes jamais agis par l’Esprit (Rm 8, 14) sans supplier le Père de nous Le verser en plus grande abondance, et jamais nous ne lisons les Écritures sans désirer mieux voir en elles le témoignage qu’elles rendent à l’Alliance scellée en Jésus, Verbe fait chair (Jn 1, 14) venant à nous dans l’Esprit ; si donc Jésus parle de l’Esprit Saint comme de l’eau vive (Jn 4, 10) qui alimentera, de plus loin qu’eux, les puits que sont nos âmes, qui jaillira d’elles vers la vie éternelle (Jn 4, 14), et si l’on dit couramment qu’un ami boit les paroles de son ami en étant suspendu à ses lèvres, nous pouvons penser : qu’en buvant « l’eau toute nouvelle » qu’est l’Esprit, nous buvons les paroles des Écritures qu’Il inspire ; qu’en les buvant, nous buvons celles de Jésus comme une déclaration d’amour qui nous pousse à aimer davantage ; qu’en buvant les paroles de Jésus dans l’espérance qu’Il nous visitera plus fortement que naguère, nous découvrons plus clairement qu’elles sont Esprit et vie (Jn 6, 63), ou que l’Esprit a caché elles sa divine surabondance. Son éclosion progressive dans nos âmes devenant des « cœurs » ne diffère pas alors de notre croissance dans l’amour, et ce débordement, qui est celui des choses plus grandes (Jn 1, 50) promises par Jésus n’a, d’après l’invitation qu’Il fait le dernier jour de la fête des Tentes (Jn 7, 37), aucune limite. Nous boirons toujours plus à l’eau qui s’écoule de son sein (Jn 7, 39), jamais cette eau ne cessera de se montrer plus douce, et tout se jouera dans notre lecture spirituelle des Écritures.


12 – Mais pourquoi le Seigneur Jésus a-t-Il parlé de l’Esprit comme d’une « eau toute nouvelle qui vit et jaillit sur ceux qui en sont dignes » ? Que nous apprend cette symbolique ? Ici encore, le texte est somptueux :


Pour quelle raison le Seigneur a-t-Il nommé « eau » la grâce de l’Esprit ? Parce que l’eau est à la base de tout ; que l’eau produit la végétation et la vie ; que l’eau descend du ciel sous forme de pluie ; qu’en tombant sous une seule forme, elle opère de façon multiforme. Elle est différente dans le palmier, différente dans la vigne, elle se fait toute à tous. Elle n’a qu’une seule manière d’être, et elle n’est pas différente d’elle-même. La pluie ne se transforme pas quand elle descend ici ou là, mais, s’adaptant à la constitution des êtres qui la reçoivent, elle produit en chacun ce qui lui sied. L’Esprit Saint agit ainsi. Il a beau être un, simple et indivisible, Il distribue ses dons à chacun selon sa volonté (1 Co 12, 12). De même que le bois sec, associé à l’eau, produit des bourgeons, de même l’âme qui vivait dans le péché, mais que la pénitence rend capable de recevoir le Saint Esprit, porte des fruits de justice. [Aussi], quoique l’Esprit soit simple, c’est Lui qui, sur l’ordre de Dieu et au nom du Christ, anime de nombreuses vertus.


Comme l’eau descend du ciel sans que personne n’en maîtrise la venue, dispense aux corps leur cohérence (σύστασις), s’adapte, en restant une, aux multiples besoins des plantes qui la reçoivent, leur fait produire des fleurs, des fruits et des semences, nous retrouvons, complétée par l’action instaurée par l’eau dans ses réceptacles, la parabole de la cascade dont l’eau, jaillissant de plus haut, est recueillie par des vasques qu’elle remplit et déborde. Ce n’est qu’une parabole, et ceci appelle deux remarques : • ainsi qu’il en va pour toute image prise à ce monde, nous ne pouvons nullement faire la synthèse entre le signifiant visible et le signifié qui reste invisible ; nous avons toujours, à côté l’une de l’autre, une image dont nous n’avons jamais fini d’inventorier la richesse et une conjonction de non et de plus qui soumet ce que nous voyons dans l’image à une mort et une résurrection pareilles à celles de Jésus, en qui se trouve originellement l’unité du visible et de l’invisible plus considérable ; • à la différence de notions comme la puissance, la sagesse ou la bonté, qui nous paraissent semblables à Dieu, l’image de l’eau qui jaillit est une image dissemblable, empruntée à la nature corporelle ; mais, comme Denys l’Aréopagite l’expliquera à la fin du siècle suivant5, cette dissemblance est plus apte que toute ressemblance à nous détourner des idoles, à nous montrer que Dieu demeure au-delà de tout ce que nous pouvons dire ou penser de Lui. Une fois ceci admis, quel point fondamental illustre la parabole ? Il est simple : c’est la même eau qui déborde de la source comme d’une réserve une et plus qu’infinie, et la même eau qui se répand, multiple, dans les récipients qui la reçoivent et se trouvent changés. Impossible ici de suivre Thomas d’Aquin qui, à la suite de Didyme et de ceux qui tiendront la « consubstantialité » de l’Esprit, alignera cette effusion de l’un dans le multiple sur le schème cosmologique de la Cause première incréée qui excède ses effets créés. Lisant comme nous la promesse transmise par le prophète Joël : Je répandrai de mon Esprit sur toute chair (Jl 2, 28), et d’autres du même genre, ce Docteur commencera par en faire une possible preuve que l’Esprit est créé, dans la mesure où toute effusion, qui suppose partage, multiplication, s’oppose à la simplicité qui caractérise la divine Transcendance :


Tout ce qui est capable de croissance et de division est mobile et créé. Or l’Écriture paraît assigner ces attributs à l’Esprit Saint. À Moïse, le Seigneur dit : Rassemble-moi soixante-dix des anciens d’Israël ; j’enlèverai de ton Esprit que je leur donnerai (Nb 11, 16-17). Au quatrième Livre des Rois, on lit qu’Élisée demanda à Élie : Je t’en prie : que ton Esprit redouble en moi. Élie de lui répondre : Si tu t’aperçois de mon départ, quand je te serai enlevé, alors il sera fait comme tu le demandes (2 R 2, 9-10). Capable de changement, l’Esprit Saint ne serait donc pas Dieu6.


Mais, comme ces passages coexistent, dans les Écritures, avec d’autres où l’Esprit apparaît aussi souverain et transcendant que le Dieu créant l’univers, Thomas estime qu’ils sont à lire de telle sorte que disparaisse toute contradiction avec les autres. Aussi distingue-t-il l’Esprit comme Cause qui se tient au-dessus de toutes choses, et les effets qu’Il crée en celles qu’Il touche :


L’expression : Je prendrai de l’Esprit qui est sur toi et je le mettrai sur eux (Nb 11, 16), ne doit pas s’interpréter de l’essence même ou de la personne de l’Esprit Saint qui est indivisible, mais de ses effets, selon lesquels Il habite en nous, et qui sont capables dans l’homme d’augmentation ou de diminution. Non, d’ailleurs, que ce que l’on ôte à l’un doive être accordé à l’autre dans une identité numérique, comme cela se produit chez les êtres corporels ; mais cela signifie qu’un effet semblable peut grandir chez l’un alors qu’il décroît chez l’autre. Il n’est pas requis davantage que le même effet, pour enrichir l’un, doive être ôté à l’autre : un même don spirituel peut être simultanément possédé par un grand nombre sans aucun détriment pour quiconque. La citation qui précède ne doit donc pas être interprétée comme une soustraction aux dons spirituels de Moïse, dans le but d’en enrichir autrui ; elle doit être interprétée simplement en référence à un acte ou une fonction : ce que l’Esprit Saint avait accompli jusque-là par le seul ministère de Moise, Il l’accomplirait désormais par plusieurs. Élisée ne demandait pas davantage que l’essence ou la personne de l’Esprit Saint s’accrut du double, mais que les deux effets de l’Esprit Saint qui étaient en Élie, la prophétie et le don des miracles, se trouvent aussi en lui. Rien ne s’opposait d’ailleurs à ce que l’un ait part à un effet de l’Esprit Saint plus abondamment que l’autre, selon le double ou toute autre proportion, à la mesure limitée de l’un et de l’autre. Mais il n’est pas plausible qu’Élisée L’ait demandé pour être supérieur à son maître dans un don spirituel7.


Quoique de belles choses soient ici dites sur l’absence de jalousie (φθόνος) chez Moïse et chez Élie, le raisonnement ne tient pas. Thomas veut rendre compatibles l’effusion de l’Esprit et la transcendance de Dieu, mais oublie de noter que le schème cosmologique employé à cette fin présuppose cette effusion, qu’elle seule ouvre la distance suressentielle du Créateur vis-à-vis de la créature en révélant Jésus en qui toutes choses ont consistance (Col 1, 17). Il applique à l’Esprit Saint une intelligence préalable de la création à partir de la causalité qui s’exerce de la Nature la plus haute, censée commune aux trois Personnes, vers les natures les plus basses, mais ne relève pas que la création n’est pas une fabrication causale, puisqu’elle suppose, dans le psaume, l’envoi de l’Esprit par Dieu : Tu envoies ton Esprit, ils sont créés (Ps 103, 30). Que l’Esprit soit en toutes choses à la fois le Don du Père par le Fils et le Donateur qui en est inséparable, que ce soit un paradoxe qui dépasse de loin notre raison, la parabole de la cascade permet de l’approcher quelque peu. Si c’est la même eau qui jaillit de la source et se trouve recueillie dans les amphores, nos âmes, qui sont telles, ne reçoivent pas de simples effets créés d’une cause, mais l’Esprit Lui-même, plus profond que leur fond ou plus haut que leur hauteur. L’Esprit Saint les fait « esprits » quand Il les tourne en Lui-même vers le Fils et le Père qui Le versent en elles. Et, si tel est le Don de Dieu (Ac 8, 20) qui nous fait être et respirer devant Lui, parler de l’Esprit répandu comme « d’une eau toute nouvelle » revient à lire Paul à la lettre quand il affirme : Il y a diversité de charismes, et c’est le même Esprit (1 Co 12, 4). C’est aussi tenir à la fois, au-delà de toute image ou de toute notion nôtres, la transcendance et l’immanence, comme si le don de l’Esprit, inséparable du Père et du Fils, était le seul qui permette de dire Dieu, c’est-à-dire le Père engendrant éternellement son Fils, à la fois intérieur et suréminent :


Dieu est présent au dedans et au-dehors, au principe de toutes ses créatures, Il est à la fois suréminent et intérieur, c’est-à-dire répandu autour de toutes choses et en elles. […] Il tient tout entier toutes choses et du dedans et du dehors : infini qu’Il est, il n’est rien dont Il soit absent et rien non plus qui ne soit en Lui, qui est infini […] Il n’est rien qui soit digne de Dieu comme d’être ainsi : tellement au-delà de tout être concevable que l’esprit, qui n’a pas de borne, ait beau s’étirer pour arriver à une opinion déterminée, fût-elle très audacieuse, à son sujet, l’infinité sans terme de Son éternité n’en continue pas moins à déborder l’infinité de tout être qui cherche à l’atteindre […] Au-dedans Il habite, au-dehors Il excède. Ainsi tout en possédant, Il est aussi possédé ; Il n’est enfermé dans rien, mais il n’est rien où Il ne soit8.


Nommer l’Esprit avec Dieu et Jésus est alors admirer que le Père se communique à toutes choses, se fasse leur être véritable sans cesser d’être au-dessus d’elles comme leur Principe au-delà de tout principe, ni de les attirer plus loin qu’elles ne peuvent, quand Il livre son Fils et que, du cœur blessé de ce Fils bien-aimé, déborde l’Esprit qui répand en nos cœurs la Charité de Dieu (Rm 5, 5). Quand nous recevons cet Esprit, nous prenons place dans le Corps du Christ, où règne cette Charité qui accorde à nos multiples vocations d’être des voies ou des dons en étant Elle-même la Voie qui les dépasse toutes (1 Co 12, 31), le Don qui les rassemble et les déborde tous. Un quart de siècle plus tard, Basile de Césarée le redira avec plus d’ampleur :


Vers [l’Esprit] se tourne ce qui a besoin de sanctification ; Le désirent tous ceux qui vivent selon la vertu, pour être rafraîchis de son souffle et secourus dans la poursuite de leur fin propre et native. Capable de parfaire les autres, Lui-même ne manque de rien ; Il n’est pas un vivant qui doit refaire ses forces, mais équipe le chœur de la vie ; Il n’a pas à grandir par adjonctions successives, mais, résidant en Lui-même et tout de suite en plénitude, Il est aussi partout. Origine de la sanctification, Lumière intelligible, Il fournit par Lui-même à toute puissance raisonnable une sorte de clarté en vue de (πρός) la découverte de la vérité. Inaccessible par nature, intelligible par bonté, remplissant tout de puissance, Il ne se communique qu’à ceux qui en sont dignes, non pas selon une unique mesure, mais en distribuant son énergie selon l’analogie de la foi. Simple par essence, varié par ses puissances, tout entier présent à chacun et tout entier partout, impassiblement partagé, Il se donne en partage en gardant son intégrité, à l’image d’un rayon solaire dont la grâce, présente à celui qui en jouit comme s’il était seul à en jouir, brille sur terre et sur mer et s’est mêlée à l’air. Ainsi l’Esprit, présent à chacun de ceux qui sont capables de Le recevoir, comme s’Il était seul, émet pour tous la grâce en plénitude. En jouissent ceux qui y prennent part, autant que leur nature le peut mais non autant qu’Il peut donner part à Lui-même9.


Qu’il s’agisse d’un point décisif dans le parcours ici entrepris, du point de divergence entre le Symbole de Nicée-Constantinople et le « tome » du pape Damase, nous le verrons mieux quand nous relirons ces lignes dans leur contexte. Mais nous ne le pourrons pas si nous n’acceptons pas comme Cyrille de n’avoir aucune image ni notion nous permettant de joindre la douce présence et la haute transcendance.


13 – La suite relève les multiples acceptions du mot « esprit (πνεῦμα) » dans les Écritures. De même qu’il fallait, pour le mot « Christ », chercher un sens premier, le lier à Jésus qui est plus que Jonas (Lc 11, 32), c’est-à-dire : nous et plus que nous, de même faut-il distinguer le sens originel du mot « esprit », celui qui est associé à l’Esprit de Dieu, de tous les sens qui s’y rattachent. Ils sont au nombre de quatre : • il y a le vent dont la symbolique avoisine celle de l’eau, puisque l’air que nous respirons ne cesse d’excéder la capacité de nos poumons ; ce sens se trouve dans des textes comme celui-ci : Dans un esprit violent, Tu brises les vaisseaux de Tarsis (Ps 47, 8) ; • il y a les bons anges dont il est écrit : Celui qui établit ses anges esprits, et ses ministres, flammes de feu (Ps 103, 4) ; • il y a les mauvais anges appelés esprits de révolte et de mensonge ; • il y a nos âmes dont il est écrit : L’esprit [de l’homme] s’en ira, et l’homme retournera à sa terre (Ps 145, 4). Si nous omettons les anges, la liste réunit la réalité visible qui nous sert de symbole, et nos âmes raisonnables qui deviennent « esprits » quand, recevant l’Esprit débordant en elles, elles se tournent vers le Dieu plus que bon dont Il est l’Esprit. Ce mystère, que nous ne comprenons pas mais dont nous vivons, est lié à la lecture des Écritures de la vie :


Sur le bon enseignement, le Seigneur dit Lui-même : Les paroles que je vous ai dites sont Esprit et vie (Jn 6, 63), c’est-à-dire de nature spirituelle. Le Saint Esprit, Lui, ne parle pas avec une langue corporelle mais, vivant, accorde de parler avec sagesse, étant Lui-même Celui qui parle et qui assiste.


14 – Que les deux derniers verbes disent une présence transcendante, qui ne supprime pas nos libertés, mais les consacre, les rend capables de bien plus qu’elles ne peuvent, les requiert de sorte que tous puissent dire comme les Apôtres : L’Esprit Saint et nous, avons décidé (Ac 15, 28), Cyrille le confirme en prenant quelques exemples : le diacre Philippe obéissant à l’Esprit qui lui enjoint de rejoindre l’eunuque de la reine Candace (voir Ac 8, 29), Ézéchiel écoutant l’Esprit qui lui communique les paroles du Seigneur (voir Ez 11, 5), Paul et Barnabé envoyés en mission par l’Esprit (voir Ac 13, 2), Paul averti par l’Esprit des chaînes et tribulations (Ac 20, 23) qui l’attendent à Jérusalem. Seul le dernier exemple est amplifié :


Ce bon Sanctificateur, aide et maître de l’Église, l’Esprit Saint dont le Seigneur a dit : Celui-là vous enseignera toutes choses (Jn 14, 26) […] annonça d’avance à Paul ce qui allait se produire pour que, averti, il ait plus de courage.


Que l’Esprit soit à la fois « aide et maître », c’est une autre manière de présenter le paradoxe recueilli plus haut. Le « bon Sanctificateur » nous donne avec souveraineté d’adhérer à l’enseignement de Jésus comme à la seule Chose qui surpasse de loin le pouvoir de notre raison, et nous pousse avec humilité à suivre, en notre propre nom, la voie de Charité que Jésus a tracée dans sa chair vers le Père. Il nous sanctifie en nous configurant à Jésus tourné vers le Père, et c’est pareille transformation de nous-mêmes que nous demandons chaque jour au Père.


15 – L’évêque a distingué les sens du mot « esprit » dans les Écritures pour inviter les catéchumènes au discernement des esprits. Il leur rappelle d’abord que les anges mauvais sont des « esprits immondes », des « esprits de fornication » (Os 4, 12), des « esprits impurs » comme dit l’Évangile rapportant que Jésus a guéri de nombreux possédés. Si donc quelqu’un désire entendre la voix de fin silence où l’Esprit parle au-delà de toute parole articulée, il doit faire la sourde oreille aux bruits tonitruants de ceux qui veulent faire tomber les hommes dans leurs propres ténèbres :


On appelle universellement « esprit » ce qui n’a pas d’épaisseur corporelle. Et, puisque les démons, eux non plus, n’ont rien qui ressemble à un corps, on les appelle « esprits », mais grande est la différence. L’immonde démon, lorsqu’il vient dans l’âme d’un homme […] se jette sur la brebis comme un loup buveur de sang, prêt à dévorer : très féroce est son arrivée, fort pénible l’impression ressentie ; l’intelligence se remplit de ténèbres ; injustes sont cette agression et ce rapt d’un bien étranger ; il fait violence à un corps qui n’est pas à lui, à l’outil d’un autre pour s’en servir comme s’il était à lui ; il jette à terre celui qui tenait debout, car il est de la maison de celui qui est tombé du ciel ; il fait dévier la langue, tord les lèvres, écume au lieu de parler ; l’homme est dans le noir, l’œil est ouvert et par lui l’âme ne voit rien ; et le malheureux homme face à la mort frissonne de peur. Les démons sont vraiment ennemis des hommes, car ils en abusent honteusement et sans pitié.


16 – C’est bien sûr le contraire pour l’Esprit de Dieu : proche, ne voulant, avec le Père et le Fils qui L’envoient, « que le bien et le salut », Il apporte avec Lui la douce et forte attirance pour la Beauté plus que transcendante, la paix au-dessus de tout nom et de toute image, la force dans la tentation, le réconfort dans l’épreuve, la Lumière qui mène à la Lumière (voir Ps 35, 10) :


Douce est sa présence, suave la conscience que nous en avons. Des rayons de lumière et de science annoncent sa venue brillante. Il vient avec les entrailles d’un tuteur légitime, car Il vient sauver, guérir, enseigner, conseiller, fortifier, éclairer l’intelligence, d’abord de celui qui Le reçoit puis, par lui, d’autres aussi. Et, comme l’œil du corps, d’abord dans les ténèbres, voyant ensuite et soudain le soleil, est éclairé et voit distinctement ce qu’il ne voyait pas, ainsi celui qui a été honoré de la visite du Saint Esprit a l’âme éclairée et voit, d’une façon plus qu’humaine, ce qu’il ne savait pas. Son corps est sur la terre, son âme voit néanmoins les cieux comme dans un miroir. Il voit comme Isaïe le Seigneur assis sur un trône surélevé (Is 6, 1) ; il voit comme Ézéchiel Celui qui siège sur les chérubins (Ez 10, 1) ; il voit comme Daniel les myriades et les milliers de myriades (Dn 7, 10), et ce rien qu’est l’homme voit le commencement et la fin du monde […] car il jouit du véritable Introducteur à la Lumière.


S’agit-il de visions extraordinaires quand le Souffle de Dieu fait résonner le Verbe à cette racine de nous-mêmes qui est désir du Dieu plus grand ? Rappelons seulement que la visibilité de Dieu sur terre, chez Cyrille comme chez Irénée, est liée au Verbe fait chair (Jn 1, 14), et que l’Esprit nous fait voir dans la foi ce qui excède notre vue native, à savoir Jésus faisant route (Jn 14, 28) vers le Père comme sa parfaite Image (Col 1, 15).


17 – Viennent alors trois exemples de l’élargissement du cœur que l’Esprit opère. Le premier est celui de Pierre : instruit des agissements secrets d’Ananie et de Saphire, qui n’avaient donné qu’une partie de leurs biens à l’Église, et s’étaient tus sur l’autre, cet « illettré, qui avait appris par la grâce de l’Esprit ce que ne savaient pas même les Grecs lettrés », confondit leur malice en les interpellant : Pourquoi Satan a-t-il rempli votre cœur au point de vous faire mentir à l’Esprit ? (Ac 5, 3) Le deuxième, moins dramatique, est proche : c’est celui d’Élisée que l’Esprit Saint avertit des manœuvres de son serviteur Giézi pour obtenir de Naaman, guéri de la lèpre par son maître, un peu d’argent (voir 2 R 5, 5). Qu’arriva-t-il ? Le résumé de ce vieux récit est d’une touchante vivacité :


Élisée s’informe : D’où viens-tu, Giézi ? (2 R 5, 25). Il ne prononça pas ce « d’où » par ignorance, mais dans la peine : « Tu es venu des ténèbres et tu iras dans les ténèbres ; tu as vendu la guérison de la lèpre et tu vas hériter de la lèpre. J’ai accompli […] le commandement de Celui qui m’a dit : Vous avez reçu gratuitement (Mt 10, 8), mais toi, tu as vendu le bienfait, reçois le prix de ton marché. » Or que lui dit [aussitôt] Élisée : mon cœur n’était-il pas parti avec toi ? (2 R 5, 26).


En somme, « Élisée était enfermé dans son corps, mais l’Esprit Saint qui lui fut donné par Dieu vit [Giézi] même de loin. »


18 – Le dernier exemple est celui d’Isaïe déclarant au temps où Jérusalem avait son mur et son Temple : La fille de Sion sera abandonnée comme une tente dans une vigne, et comme une tour de guet dans un champ de concombres (Is 1, 8). L’Esprit lui fit voir, mais nul se sait comment, ce qui se passerait huit siècles plus tard, quand Jérusalem serait livrée aux conséquences de son incroyance, saccagée par les armées de Titus, et que ses ruines seraient encore visibles au temps de Cyrille. Des paroles prophétiques, l’Esprit est ainsi la Source d’autant plus haute qu’Il les éveille et les requiert comme des paroles d’hommes devenant, dans cette élévation d’elles-mêmes, Parole de Dieu. N’oublions pas toutefois que les prophéties sont ouvertes comme telles lorsqu’est donné d’en haut, à la mort et à la résurrection de Jésus, le plus indicible qui les attirait. L’Esprit alors répandu fait d’elles ces paroles multiples et fragmentaires (He 1, 1) que rassemble et déborde la Pâque de Jésus.
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